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L’ALGÉRIE ET LE QATAR SOULIGNENT L’IMPORTANCE DE L’ÉCHANGE D'EXPERTISES ET DE LA 
COOPÉRATION MUTUELLE, L’OBJECTIF ÉTANT DE SOUTENIR LES PROJETS D'INVESTISSEMENT 

BÉNÉFIQUES POUR L'ÉCONOMIE DES DEUX PAYS.  L’ALGÉRIE SOUHAITE TIRER PARTI DE 
L’EXPÉRIENCE QATARIE DANS LE CADRE DES EFFORTS CONTINUS VISANT À DÉVELOPPER 

L'ÉCONOMIE NATIONALE ET À RENFORCER SES CAPACITÉS D'EXPORTATION 
Lire en page 4

L’ALGÉRIE RESTE UN PARTENAIRE « PRIVILÉGIÉ, ESSENTIEL ET FONDAMENTAL » DE L’UNION 
EUROPÉENNE. ALGER ET BRUXELLES SONT CONSCIENTS QUE LEURS DESTINS SONT LIÉS. ILS 
SOUHAITENT  CONTINUER À TRAVAILLER ENSEMBLE ET À S’ASSURER QUE LES ÉCONOMIES 

ALGÉRIENNE ET EUROPÉENNE SOIENT INTÉGRÉES.
Lire en page 3

VERS UN NOUVEAU 
DÉPART ! 

ACCORD D’ASSOCIATION ENTRE L’ALGÉRIE ET L’UNION EUROPÉENNE 
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L
e Chef de l'État, M. Abdelmadjid Tebboune, a prési‐
dé mardi une réunion de travail avec les membres 
de la Commission nationale de prévention et de 

lutte contre le cancer. Cette séance, qui s'est déroulée 
en présence de personnalités de renom telles que le Pr 
Adda Bounedjar et le Pr Kamel Sanhadji, du Directeur 
de cabinet à la présidence de la République, M. Boualem 
Boualem, du président de l'agence nationale de la sécu‐
rité sanitaire (ANSS), du ministre de la Santé, Abdelhak 
Saihi et du PDG du Groupe Saidal, avait pour objectif de 
discuter des différentes stratégies à mettre en place 
pour renforcer la lutte contre cette maladie. Le prési‐
dent du Comité national de prévention et de lutte 
contre le cancer, le Pr. Adda Bounedjar, a annoncé 
mardi soir les ambitions du nouveau programme de 
travail du comité pour la période 2024‐2028, visant à 
réduire significativement les cas de cancer et les décès 
associés à cette maladie. Lors de son intervention au 
journal télévisé de 20 h sur la Chaîne publique, le Pr. 
Bounedjar a expliqué que « les objectifs définis dans le 
programme de travail du comité, présenté lors de la 
réunion présidée par le chef de l'Etat, Abdelmadjid Teb‐
boune, avec les membres du comité, sont centrés sur la 
diminution du nombre de cas et de décès causés par le 
cancer ». Il a souligné que la réunion avec le Président 
de la République a été « claire et productive, caractéri‐
sée par une transparence totale ». De nombreux sujets 
en relation avec le programme de travail du comité ont 
été discutés lors de cette rencontre. Le Chef de l'Etat a 
décidé de lever les obstacles administratifs entravant 
l'acquisition de matériel médical nécessaire pour assu‐
rer une prise en charge adéquate des patients. Une déci‐
sion prise suite aux difficultés rencontrées dans l'ap‐
provisionnement en réactifs, fournitures, équipements 

médicaux et médicaments. De plus, le Président a 
recommandé au ministère du Travail et de la sécurité 
sociale d'assurer le financement des traitements de 
radiothérapie pour les enfants atteints de cancer à tra‐
vers la Caisse nationale de sécurité sociale. Par ailleurs, 
le comité a présenté un programme de travail pour la 
période 2024‐2028, articulé autour de 5 axes. Le comi‐
té a dévoilé un ambitieux programme de travail axé sur 
la prévention, le dépistage précoce, le diagnostic préco‐
ce et la recherche scientifique pour lutter contre le can‐
cer en Algérie. Selon l'OMS, la prévention pourrait 
réduire de plus de 50 % les cas de cancer et de 20 à 30 
% les décès liés à la maladie. Le président du comité a 
souligné l'importance du dépistage précoce pour les 
cancers les plus répandus en Algérie, tels que le cancer 

du sein, colorectal et de la prostate, afin de prévenir 
l'évolution vers des stades avancés. Le diagnostic pré‐
coce, troisième axe du programme, vise à augmenter les 
chances de guérison, pouvant atteindre 97 % pour le 
cancer du sein. Le quatrième axe met en avant les avan‐
tages du dépistage précoce, tant pour le patient (amé‐
lioration du taux de guérison) que pour les finances 
publiques (réduction des coûts de traitement). Enfin, le 
cinquième axe se concentre sur la recherche scienti‐
fique pour améliorer la prise en charge des patients 
atteints de cancer. Par ailleurs, le président du Comité 
national de prévention et de lutte contre le cancer, le 
professeur Adda Bounedjar, a affirmé, mardi soir, que 
les objectifs du programme de travail du comité pour la 
période 2024‐2028 visent à réduire le nombre de cas de 
cancer et, par conséquent, les décès liés à cette maladie.  
Intervenant au journal télévisé de 20h de la télévision 
publique, il a indiqué que « les objectifs fixés dans le 
programme de travail du comité, qui a été présenté lors 
de la session de travail présidée par le Président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune, avec les membres 
du comité, visent à réduire le nombre de cas et de décès 
liés au cancer ». Et d’ajouter que la rencontre avec le 
Président de la République était « claire et riche en dis‐
cussions, et s’est déroulée en toute transparence ». Plu‐
sieurs sujets liés au programme de travail du comité y 
ont été abordés. Le professeur a affirmé que « le Prési‐
dent de la République, après avoir pris connaissance 
des obstacles administratifs concernant l’acquisition de 
réactifs, de fournitures, d’équipements médicaux et de 
médicaments, a donné des instructions pour préparer 
un décret présidentiel afin de lever tous ces obstacles et 
d’assurer une prise en charge optimale des patients ». 

Aïda Mouni 

Le président Tebboune a décidé de lever les obstacles administratifs entravant l'acquisition de matériel médical nécessaire pour assurer 
une prise en charge adéquate des patients. De plus, il a recommandé au ministère du Travail et de la Sécurité sociale d'assurer le 
financement des traitements de radiothérapie pour les enfants atteints de cancer à travers la Caisse nationale de sécurité sociale

LE CHEF DE L’ETAT FIXE DES DIRECTIVES CLAIRES 

Lutte contre le cancer : la CNAS 
appelée  à y apporter sa contribution

ASSOCIATION EL-AMEL CPMC 

10ème édition de la Course 
Féminine contre le Cancer 

du Sein, demain   
Pour la 1Oème édition, l’associa‐
tion EL‐Amel CPMC d’aide aux 
malades atteints de cancer, organi‐
se la Course féminine contre le 
Cancer du sein, qui se déroulera ce 
vendredi 25 octobre au niveau du 
stade annexe du 05 juillet, à Alger, 
indique un communiqué de l’asso‐
ciation. Cet événement incontour‐
nable invite toutes les femmes à 
s’impliquer dans la prévention et à 
se mobiliser pour la lutte contre le 
cancer du sein, autour d’un slogan 
évocateur «bougez...pour vous 
protéger». Les enfants sont égale‐
ment conviés à participer pour un 
parcours de 01 KM sous le slogan : 
«Je cours pour maman». 
 Il s’agit là, d’un rendez‐vous 
annuel pour la sensibilisation et la 
solidarité, initié depuis 10 ans, 
dans le cadre d'octobre rose. En 
effet, "cette course rassemble 
chaque année des centaines de 
femmes de tous âges et de tous 
horizons. Au‐delà de l'aspect spor‐
tif, cet événement est l’occasion de 
sensibiliser à l'importance du 
dépistage précoce du cancer du 
sein mais aussi soutenir les 
femmes touchées par cette mala‐
die et leurs proches et promouvoir 
les bienfaits de l'activité physique 
dans la prévention du cancer du 
sein», poursuit la même source. A 
cet effet, un parcours accessible à 
toutes les participantes est propo‐
sé qui allie sport et santé. Ainsi, 

souligne l'association, "que vous 
soyez une sportive aguerrie ou 
une simple marcheuse, cette cour‐
se s'adapte à tous les niveaux. Le 
parcours, d'une distance de 05 KM, 
sera tracé dans un cadre agréable 
et sécurisé au sein même du stade 
du 05 juillet. De quoi passer un 
moment convivial, tout en soute‐
nant les femmes atteintes du can‐
cer du sein et en encourageant 
tout le monde à adopter un mode 
de vie sain misant sur la pratique 
d’une activité physique. Car l’enjeu 
est crucial. Pratiquer une activité 
physique régulière est un moyen 
simple et efficace pour lutter 
contre la sédentarité et la maladie. 
Les inscriptions se feront sur 
place, avec remise de T‐shirts et 
casquettes pour toutes les partici‐
pantes. Présidée par Hamida  Ket‐
tab, l’association El‐Amel, qui exis‐
te depuis  une trentaine d’années, 
s’implique activement dans plu‐
sieurs actions de dépistage, de 
sensibilisation et de prévention à 
travers le pays notamment dans 
les régions les plus reculées. Le 
cancer du sein est le cancer fémi‐
nin le plus fréquent touchant 
chaque année plus de 14 000 
femmes algériennes. «Certaines 
études estiment qu’une femme sur 
huit développera ce type de cancer 
au cours de sa vie», selon les spé‐
cialistes. 

Amel B 

ACTIVITÉS PARLEMENTAIRES   

Salah Goudjil réunit le Bureau du Sénat 
M. Salah Goudjil a présidé,  hier,  une réunion 
du Bureau du Conseil de la nation, élargi aux 
présidents des groupes parlementaires et au 
Questeur. 
Cette réunion a été consacrée à «l’examen de 
l’agenda des travaux du Conseil de la nation 
pour la période à venir, à l’étude des propo‐
sitions des programmes de travail des com‐
missions permanentes pour l’année 2024‐
2025, à l’examen de l’état des questions 
orales et écrites déposées au niveau du 
bureau et aux progrès réalisés dans le projet 
de révision du règlement intérieur de la 
chambre haute du Parlement», indique un 
communiqué du Conseil. Au début de la 
séance, «le Bureau du Conseil élargi a salué 
les orientations et les instructions du prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, émises lors du dernier Conseil des 
ministres et qui ont un lien direct avec la vie 
quotidienne des citoyens et la préservation 
de leur pouvoir d’achat, insistant sur la pro‐
tection des prix de toute augmentation illici‐
te et l’application de la loi dans ce cadre». Il a 
également salué «les grands axes et lignes 
contenus dans le projet de loi de finances 
pour l’exercice 2025», les considérant 
comme «une preuve de l’engagement renou‐
velé des autorités publiques à préserver les 
acquis sociaux». 
Ce projet «est une traduction des grands 
chantiers promis par le président de la 
République lors de la dernière campagne 
électorale, partant du fait que le texte du 
projet de loi de finances pour l’exercice 2025 
tend à consacrer des visées politiques d’une 
importance exceptionnelle», précise le com‐
muniqué. Le Bureau a estimé que «la même 
importance caractérise le projet de loi sur 
les collectivités locales afin de tracer la voie 
d’une Algérie victorieuse, dont les jalons 
sont posés et confortés par le président de la 
République». Profitant, en outre, de cette 

opportunité et à la veille de la commémora‐
tion du 70e anniversaire du déclenchement 
de la Révolution du 1er novembre 1954, M. 
Goudjil a adressé «ses félicitations et ses 
salutations aux moudjahidine et moudjahi‐
date pour leurs sacrifices en faveur de la 
patrie». Il a rappelé, à ce propos, «certaines 
étapes glorieuses de cette Révolution et de 
l’histoire de l’Algérie, jalonnée d’actes 
héroïques et de réalisations», mettant en 
avant «les qualités héroïques des martyrs et 
des moudjahidate et des moudjahidine 
durant la lutte contre le colonialisme et le 
recouvrement de la souveraineté nationale». 
Pour ce qui est des questions orales et 
écrites, après leur examen, le Bureau a déci‐
dé de «transmettre celles qui remplissent les 
conditions requises au gouvernement». La 
réunion s’est également penchée sur «les 
propositions des commissions permanentes, 
notamment celles relatives aux missions 
d’information et aux sessions d’audition, 
ainsi qu’aux activités visant à promouvoir la 
culture parlementaire». Plusieurs de ces 
propositions «ont été validées et un pro‐
gramme de travail définitif sera établi ulté‐
rieurement, en coordination avec les com‐
missions concernées», selon la même source. 
Concernant la révision du règlement inté‐
rieur du Conseil de la nation, M. Goudjil a 
souligné «l’importance de ce dossier et le 
temps consacré à sa préparation, en raison 
de son impact sur la place de l’institution 
dans l’édifice institutionnel du pays et le sta‐
tut du membre du Conseil de la nation au 
sein de la société». Pour ce faire, M. Goudjil a 
appelé les membres du comité chargé de 
cette révision à «travailler de manière 
concertée avec les présidents des groupes 
parlementaires pour sa finalisation et le sou‐
mettre, par la suite, aux membres du Bureau 
avant d’être débattu lors d’une séance plé‐
nière qui sera consacrée à cet effet». 
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L’
Algérie reste un partenai‐
re privilégié de l’Union 
européenne et un de ses 

principaux partenaires écono‐
miques dans la région méditer‐
ranéenne et du nord de 
l’Afrique. Les deux parties qui 
devront revoir leurs relations 
commerciales avec la probable 
révision de l’accord d’associa‐
tion, telle que souhaitée par 
Alger, sont cependant fortement 
liées par des relations politiques 
solides. C’est ce qu’a affirmé 
d’ailleurs lundi dernier à Alger 
le nouveau représentant de 
Bruxelles à Alger, l’Espagnol 
Diego Mellado Pascua. A l’issue 
de la présentation de ses lettres 
de créances auprès du président 
de la République, M. Abdelmad‐
jid Tebbounbe, le diplomate 
européenne a affirmé que l'Al‐
gérie reste un partenaire "privi‐
légié, essentiel et fondamental" 
de l'UE. "Nous sommes 
conscients que nos destins sont 
liés, nous souhaitons continuer 

à travailler ensemble et nous 
assurer que les économies algé‐
rienne et européenne soient 
intégrées et que le dialogue poli‐

tique puisse continuer", a‐t‐il 
précisé soulignant son souhait 
de voir les deux parties tra‐
vailler "dans le cadre de la soli‐

darité européenne et de tous les 
Etats membres de l'UE avec l'Al‐
gérie qui est un partenaire privi‐
légié, essentiel et fondamental 
de l'Europe". Il est clair que les 
consignes données par 
Bruxelles à son nouveau repré‐
sentant à Alger est de maintenir 
autant la solidité des relations 
économiques et commerciales 
qu’un dialogue politique fort, 
ouvert et inclusif sur les diffé‐
rentes questions d’importance 
stratégique pour les deux parte‐
naires, notamment la gestion 
des flux migratoires et la ques‐
tion de la circulation des biens 
et des personnes entre l’UE et 
l’Algérie. M. Pascua a ajouté 
d’ailleurs que sa rencontre avec 
le président Tebboune avait été 
l'occasion de passer en revue les 
relations entre l'Algérie et l'UE 
qui sont "riches, intenses et 
diversifiées", citant notamment 
les échanges commerciaux et les 
investissements. Il a également 
indiqué avoir discuté avec le 

président de la République l'Ac‐
cord d'association entre l'Algé‐
rie et l'UE, ainsi que les voies et 
moyens d'élargir "les liens 
d'amitié forts" entre les deux 
parties. D’autant que cette ren‐
contre a permis, a‐t‐il dit, de dis‐
cuter "des flux migratoires et de 
l'ensemble des questions qui 
affectent l'Algérie et l'Europe", 
outre les "thèmes géopoli‐
tiques", notamment en Afrique 
et au Sahel, non sans avoir rele‐
vé que l’Algérie ‘’est une puis‐
sance régionale". Par ailleurs, M. 
Pascua a indiqué avoir félicité, 
"au nom des autorités euro‐
péennes", le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, pour sa réélection 
pour un second mandat. Le 
menu des relations entre les 
deux parties a été donc mis sur 
la table par M. Pascua, qui a 
d’autre part confirmé la volonté 
d’Alger de revoir de fond en 
comble l’accord d’association. 

Merouane Korso 

ACCORD D’ASSOCIATION ENTRE L’ALGÉRIE ET L’UNION EUROPÉENNE 

Vers un nouveau départ !

LE DÉSÉQUILIBRE DE L’ACCORD SUBSISTE 

Alger veut le régler au mieux de ses intérêts 
Bien que Bruxelles soit le premier parte‐
naire commercial principal de l’Algérie, 
avec près de 46% de ses importations et 
concentrant 58% de ses exportations, le 
déséquilibre commercial en faveur de 
l’UE reste un problème qu’Alger voudrait 
régler au mieux de ses intérêts. Lors de 
l’annonce de la volonté d’Alger de revoir 
cet accord, qui date d’un peu plus de 20 
ans, le président Tebboune avait relevé 
que cette révision se fera «avec souplesse 
et dans un esprit amical», sans entrer en 
conflit avec les États membres de l’UE. 
Lors de son entrevue périodique avec des 
représentants des médias, diffusée à la 
mi‐octobre, le président de la République 

avait expliqué que cette révision  de "l’ac‐
cord (d’association avec l’Union euro‐
péenne), désormais "nécessaire, sera 
menée avec souplesse et dans un esprit 
amical sans entrer en conflit, car nous 
entretenons des relations normales avec 
les Etats (de l’Union européenne), y com‐
pris la France". Sur les raisons fondamen‐
tales de cette décision, M. Abdelmadjid 
Tebboune avait précisé que "l’accord 
avec l’Union européenne a été conclu à 
une époque où l'Algérie était bien diffé‐
rente de celle d'aujourd'hui. Expliquant 
cette vision nouvelle de l’Algérie quant à 
son partenariat avec Bruxelles, le chef de 
la diplomatie algérienne Ahmed Attaf 

avait indiqué de son côté que ‘’ l'Algérie 
poursuit ses efforts pour établir un par‐
tenariat équilibré, bénéfique et ciblé dans 
son voisinage méditerranéen et avec l'UE 
en particulier". Dans son allocution lors 
d'une cérémonie organisée la semaine 
dernière  à Alger par le ministère des 
Affaires étrangères à l'occasion de la 
célébration de la Journée nationale de la 
diplomatie, il a précisé que ‘’le partena‐
riat doit obéir pleinement au principe 
d'équilibre des intérêts des deux parties 
et privilégier le soutien des efforts du 
développement économique dans notre 
pays, sans aucune restriction, ni condi‐
tion ni obstacle". Mieux, ajoute le chef de 

la diplomatie algérienne, ce partenariat 
doit également aller au‐delà de "la 
logique du profit commercial immédiat, 
pour s'inscrire ainsi dans une approche 
stratégique plus large, fondée sur le 
développement durable dans toutes ses 
dimensions". Les déclarations du nou‐
veau représentant‐résident de l’UE à 
Alger ne sont rien moins que la position 
de l’Algérie quant à la nécessité de revoir 
certains volets de cet accord, autant poli‐
tiques qu’économiques, et en particulier 
la gestion des flux migratoires et le 
rééquilibrage des relations commer‐
ciales. 

M. K. 

Il est clair que les consignes données par Bruxelles à son nouveau représentant à Alger est de maintenir autant la solidité des relations 
économiques et commerciales qu’un dialogue politique fort, ouvert et inclusif sur les différentes questions d’importance stratégique

ACTUALITÉ

DÉTERMINÉEDÉTERMINÉE À DÉFENDREDÉFENDRE LESLES INTÉRÊTSINTÉRÊTS DU CONTINENTCONTINENT AFRICAINAFRICAIN 

La diplomatie algérienne plus agissante que jamais 
La diplomatie algérienne a engrangé de 
«bons points», à la faveur des efforts 
consentis, durant des mois, en vue 
d’aboutir à «une réforme profonde» des 
structures des Nations‐Unies et de la 
levée de «l’injustice envers le continent 
africain».  Ses idées sont en marche. Le 
SG d e l’ONU, Antonio Guterres, a plaidé à 
Addis‐Abeba pour deux sièges perma‐
nents dans un Conseil de sécurité (CS) 
réformé, rapporte le service de presse de 
l’organisation. «Il existe désormais un 
consensus parmi les Etats membres sur 
la nécessité de réformer le Conseil de 
sécurité et un consensus parmi tous les 
Etats membres sur le fait que l’aspect clé 
de cette réforme est de permettre à 
l’Afrique d’avoir deux membres perma‐
nents au Conseil de sécurité», a‐t‐il indi‐
qué, lundi dernier, lors d’une conférence 
de presse conjointe avec Moussa Faki 
Mahamat, le président de la Commission 
de l’Union africaine. Guterres a indiqué, à 
l’occasion, que de nombreuses décisions 
ont été prises concernant «la capacité 
d’approfondir notre coopération avec 
l’Union africaine dans des domaines tels 
que la prévention, la médiation, la conso‐
lidation de la paix et la capacité d’agir 
ensemble pour résoudre les conflits aux‐
quels le continent africain, comme le 
monde entier, est aujourd’hui confron‐
té», ajoutant que «Je suis revenu du Som‐

met de l’avenir avec la conscience que les 
conditions sont désormais réunies pour 
que la communauté internationale com‐
mence à rendre justice aux peuples afri‐
cains». 
Depuis l’entame de son mandat (pour 
une durée de deux ans, 2024‐2026) de 
membre non permanent du conseil de 
sécurité des nations‐unies, l’Algérie n’a 
de cesse de plaider en faveur de «la paix 
et de la sécurité» à travers le monde, en 
faisant prévaloir le dialogue, le règle‐
ment pacifique des crises et le principe 
de non‐ingérence dans les affaires 
internes des pays, d’une part, et une 
réforme profonde des structures de 
l’ONU. En effet, le président de la répu‐
blique, Abdelmadjid Teboune, a claire‐
ment affirmé que, dès le début du man‐
dat, «l’effort de l’Algérie sera consacré à 
la concrétisation de l'engagement ferme 
de porter la voix de l'Afrique dans cet 
organe central de l'ONU», seul continent 
à ne pas avoir de siège permanent et le 
moins représenté dans la catégorie des 
sièges non permanents. 
 
«RÉPARER UNE INJUSTICE» 
D’ailleurs, maintes fois, lors d’allocutions 
prononcées lors des séances‐débats 
publics tenues par le Conseil de sécurité, 
sur le thème «le leadership pour la paix», 
dans le cadre du point de l'ordre du jour:  

«Le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales», le ministre des Affaires 
étrangères et de la Communauté nationa‐
le à l'étranger, M. Ahmed Attaf, ou le 
représentant permanent de l’Algérie à 
l’ONU, Amar Bendjama, ont plaidé pour 
«la mobilisation et l'intensification des 
efforts en vue de redonner au Conseil de 
sécurité en particulier, et à l'ONU leur 
rôle», proposant même une démarche de 
cinq axes sur lesquels il faut s'appuyer 
pour y parvenir. 
Le ministre A. Attaf a, lors de son passage 
à Newyork, mis l’accent sur «l'urgence 
d'abandonner la logique de polarisation 
et l'amélioration du climat de travail au 
sein du Conseil de sécurité, en créant un 
espace plus large en faveur du groupe 
des Etats élus», rappelant l'impératif de 
veiller à la mise en application des réso‐
lutions du Conseil de sécurité et de 
contraindre les parties qui en font fi, à 
rendre des comptes. Le ministre a relevé 
que «le caractère contraignant reste 
valable pour toutes les résolutions du 
Conseil de sécurité, à l'instar de celles 
adoptées concernant la cause palesti‐
nienne ;  c'est pourquoi leur mise en 
œuvre figure parmi les attributions de 
notre Conseil». Plus explicite, le ministre 
a estimé que « le Secrétaire général doit 
jouir de la liberté totale et absolue à 
même d'initier toute démarche diploma‐

tique au service de la paix et de la sécuri‐
té internationales», ajoutant que ses 
actions ne devaient en aucun cas, être 
limitées par une entente préalable, dont 
la concrétisation est le plus souvent 
impossible au niveau du Conseil de sécu‐
rité».  
Autre objectif que la diplomatie algérien‐
ne s’est assignée, concernant les pays de 
l'Union africaine (UA), l'Algérie a œuvré à 
activer la demande d'augmentation du 
nombre de sièges non‐permanents des 
pays du continent au sein de cette instan‐
ce, en le portant de 3 à 5, conformément 
aux recommandations du «Consensus 
d'Ezulwini» et de la «Déclaration de 
Syrte». L'Algérie œuvrera en outre au 
sein du Conseil de sécurité à l'unification 
de la voix de l'Afrique pour un meilleur 
plaidoyer en faveur des questions priori‐
taires du continent et de ses aspirations 
légitimes. Ce qui est un des crédos du 
président de la République qui l’a évoqué 
à maintes reprises, à l'instar de la 
réunion du Comité des 10 de l'UA, chargé 
du dossier de la réforme du Conseil de 
sécurité, tenue en février dernier à 
Addis‐Abeba, où il a affirmé l'engage‐
ment de l'Algérie à «œuvrer sans relâche 
pour faire entendre la voix du continent 
et ses revendications légitimes et réparer 
l'injustice historique qu'il a subie». 

Sid A.
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L
e ministre du Commerce 
et de la Promotion des 
exportations, Tayeb 

Zitouni a, lors de sa visite, 
mardi à Doha, du siège de 
l'Autorité des zones franches 
du Qatar, fait part de la 
volonté de l'Algérie d’élargir 
le partenariat et d'échanger 
les expertises avec le Qatar 
dans divers domaines écono‐
miques, selon un communi‐
qué émis par le ministère du 
Commerce et de la Promo‐
tion des exportations. Au 
cours de sa visite, M. Zitouni 
était accompagné d’une forte 
délégation, composée de 
l'ambassadeur d'Algérie au 
Qatar, Salah Attia, du prési‐
dent du Conseil du renou‐
veau économique algérien 
(CREA), Kamel Moula, et du 
président de l'Union nationa‐
le des entrepreneurs publics 
(UNEP), Charaf Eddine 
Amara, ainsi que du chargé 
de gestion de la Chambre 
algérienne de commerce et 
d'industrie (CACI), Hocine 
Zaoui, et des cadres du 

ministère. A son arrivée sur 
les lieux, le ministre a été 
accueilli par le PDG de l'Au‐
torité, Mohammed Hamad Al 
Thani, qui lui a présenté un 
exposé sur le fonctionne‐
ment de l'organisme et son 
organigramme et les méca‐
nismes de fonctionnement et 
de gestion des zones 
franches au Qatar , ajoute le 
communiqué. La visite a per‐
mis au ministre et la déléga‐

tion qui l’a accompagné de 
passer en revue les princi‐
paux projets d'investisse‐
ment en cours et les facilités 
offertes par l'Autorité aux 
investisseurs, y compris les 
infrastructures modernes et 
les exonérations fiscales 
visant à attirer les capitaux 
et à stimuler la croissance 
économique. Les deux par‐
ties ont souligné l'importan‐
ce de l'échange d'expertises 

et de la coopération mutuelle 
pour soutenir les projets 
d'investissement bénéfiques 
pour l'économie des deux 
pays. M. Zitouni a salué, de 
son côté, l'expérience qata‐
rie, et a exprimé la volonté de 
l'Algérie d'en tirer parti dans 
le cadre des efforts continus 
visant à développer l'écono‐
mie nationale et renforcer 
ses capacités d'exportation, 
note en outre le communi‐
qué.  Le ministre du Com‐
merce s'est également félici‐
té de la coopération fruc‐
tueuse entre les deux pays, 
soulignant l'importance de 
continuer à renforcer les 
relations économiques afin 
d'atteindre les objectifs com‐
muns. M. Zitouni, rappelle le 
communiqué, avait entamé 
lundi une visite au Qatar, où 
il a présidé l'inauguration de 
la première édition de l'ex‐
position des produits algé‐
riens au Qatar, avec la parti‐
cipation de plus de 150 
entreprises nationales. 

Sid. A. 

ALGÉRIE-QATAR   

Une coopération plus poussée dans 
des secteurs d’intérêt commun

ACTUALITÉ

Le ministre du Commerce, M. Zitouni a salué l'expérience qatarie, et a exprimé la volonté de l'Algérie 
d'en tirer parti dans le cadre des efforts continus visant à développer l'économie nationale et 
renforcer ses capacités d'exportation

SES PRODUCTEURS S’EN FONT LES PROMOTEURS À DOHA 

Afin que le made in Algeria ait un poids réel 
et pas seulement une valeur d’étiquette 

Plus de 150 entreprises algériennes, 
représentant tous les secteurs de pro‐
duction en Algérie, ont pris part «la pre‐
mière exposition des produits algériens 
organisée à Doha (Qatar) », qui se pour‐
suivra jusqu’au 26 du mois en cours, a 
indiqué le ministre T. Zitouni, qui a pris 
part à l’inauguration de l’événement. Le 
ministre du Commerce et de la Promo‐
tion des exportations, M. Tayeb Zitouni, a 
affirmé, lundi à Doha (Qatar), que la par‐
ticipation algérienne, à travers l'exposi‐
tion des produits algériens à Doha, s’ins‐
crit dans le cadre de la continuité de la 
feuille de route établie entre les deux 
pays, en vue de la mise en place d’un par‐
tenariat réel et des échanges commer‐
ciaux fondés sur le principe gagnant‐
gagnant. S'exprimant en marge de l'inau‐
guration de cet événement économique, 
accompagné du ministre de l'Environne‐

ment et du Changement climatique qata‐
ri, Abdullah Ben Abdelaziz ben Turki Al 
Subaie, M. Zitouni a noté qu'il s'agissait 
là «de la première exposition algérienne 
organisée au Qatar », avec la participa‐
tion de plus de 150 entreprises algé‐
riennes représentant tous les secteurs 
de production en Algérie. 
Les produits exposés par ces entreprises 
ont connu «un grand succès et ont 
contribué à réaliser l'autosuffisance en 
Algérie, en plus de leur orientation vers 
l'exportation », a affirmé, par ailleurs le 
ministre, rappelant que l'Algérie avait 
atteint un objectif de 7 milliards de dol‐
lars d'exportations hors hydrocarbures, 
avec un programme visant à atteindre 
près de 30 milliards de dollars d'ici 
2030. Cet objectif , a souligné le ministre, 
a été fixé «sur la base des données des 
entreprises productrices en Algérie, 

d'une part, et des relations de partena‐
riat entre l'Algérie et d'autres pays, dont 
le Qatar, d'autre part». L'ouverture de cet 
événement économique intervient dans 
le cadre du renforcement des relations 
économiques et commerciales entre l'Al‐
gérie et le Qatar, qui visent à faire 
connaître au marché qatari la qualité et 
la diversité des produits algériens. Orga‐
nisée par la société «Tasdir» (filiale du 
groupe SAFEX) en coordination avec la 
Chambre algérienne de commerce et 
d'industrie (CACI) et la Chambre de com‐
merce du Qatar, cette exposition se pour‐
suivra jusqu’au 26 octobre, avec la parti‐
cipation de 150 entreprises algériennes 
exposant une large gamme de produits, y 
compris alimentaires, industriels et arti‐
sanaux réputés pour leur qualité et leur 
excellence sur les marchés internatio‐
naux.  S. A. 

RÉUNI HIER SOUS LA PRÉSIDENCE DE  NADIR LARBAOUI 

Le gouvernement passe au crible plusieurs dossiers 
Le Premier ministre Nadir Larbaoui a 
présidé, hier une réunion du gouverne‐
ment consacrée à l’examen de l’avant‐
projet de loi organique modifiant et com‐
plétant la loi organique n° 98‐03 du 3 
juin 1998 relative aux attributions, à l’or‐
ganisation et au fonctionnement du tri‐
bunal des conflits dans le but de per‐
mettre à cette instance judiciaire de 
jouer son rôle avec efficacité et efficience 
dans le cadre de l’examen des lois rela‐
tives au secteur de la justice. Dans le 
cadre de la mise en œuvre des instruc‐
tions du président de la République rela‐
tives à la modernisation du système de 
gestion des ports et à l’identification des 
mécanismes efficaces pour la création 
d’une autorité portuaire, le gouverne‐

ment a examiné un avant‐projet de loi 
modifiant et complétant l’ordonnance n° 
76‐80 du 23 octobre 1976 portant code 
maritime, et ce dans le cadre de la poli‐
tique visant la modernisation des ports 
nationaux, ainsi que la modernisation 
des activités commerciales et le renfor‐
cement des fonctions régaliennes exer‐
cées au niveau des ports de commerce et 
de pêche, indique un communiqué des 
services du Premier ministère. Le gou‐
vernement a également examiné un pro‐
jet de décret exécutif modifiant et com‐
plétant le décret exécutif relatif à l’Office 
national du pèlerinage et de la Omra, 
dans le but de moderniser la gestion des 
activités de cet organisme, afin d’amélio‐
rer et de mettre à niveau les services aux 

pèlerins et les conditions de leur prise en 
charge lors de l’accomplissement des 
rituels du Hadj et de la Omra dans le 
cadre de la politique nationale relative à 
l’organisation, au suivi et au contrôle de 
la saison du Hadj et de la Omra. Le gou‐
vernement a également entendu un 
exposé sur l’état d’avancement de la 
réforme de l’Agence nationale de soutien 
et de développement de l’entrepreneu‐
riat (ANADE) visant à améliorer son 
modèle de fonctionnement et sa gouver‐
nance, ainsi qu’à renforcer la formation, 
le suivi et l’accompagnement des por‐
teurs de projets bénéficiant de cette 
agence de soutien à l’entrepreneuriat et 
aux micro‐entreprises.  

R.N. 

COLLECTE DES RESSOURCES, 
MOBILISATION DES NICHES 

POTENTIELLES…. 

Les banques appelées 
à jouer le jeu 

Le Ministre des Finances, Laaziz Faïd a 
présidé hier une réunion de coordination 
ayant regroupé les directeurs généraux 
des banques publiques, les principaux 
acteurs du marché financier, le représen‐
tant de la Cellule de Traitement du Ren‐
seignement Financier (CTRF), le Direc‐
teur Général du Fonds National d’Inves‐
tissement (FNI), ainsi que le Directeur 
Général du Trésor, et des représentants 
des douanes. Selon un communiqué du 
ministère, cette rencontre vise «à exami‐
ner plusieurs dossiers stratégiques liés 
au développement de l’économie natio‐
nale, au financement bancaire, à la mobi‐
lisation des ressources, ainsi qu’à la 
réforme du marché financier ». Dans son 
discours d’ouverture, le ministre a mis en 
relief «l’importance de ces réunions de 
concertation régulières, qu’il a instaurées 
depuis plus d’un an, afin de renforcer la 
coordination entre les différents acteurs 
du secteur bancaire et financier». Comme 
tout le monde le sait, les banques, le mar‐
ché financier, le FNI, le Trésor et la Direc‐
tion Générale des Douanes, avec la parti‐
cipation de la CTRF, jouent un rôle cen‐
tral dans cette dynamique. La sensibilisa‐
tion aux risques liés aux opérations de 
commerce extérieur, notamment celles 
pouvant faire l’objet de déclarations de 
soupçon, a également été un sujet priori‐
taire de la réunion. Les principaux axes 
de cette rencontre ont concerné le finan‐
cement bancaire de l’économie et la col‐
lecte des ressources. Chaque banque, 
indique la même source, a présenté un 
état des lieux de ses efforts de finance‐
ment de l’économie et de mobilisation 
des ressources, notamment celles issues 
de l’épargne en dehors des circuits offi‐
ciels. Dans son allocution, M. Faïd a rele‐
vé la nécessité de «mobiliser toutes les 
niches potentielles, tout en soulignant 
l’importance d’une lutte renforcée contre 
le marché informel et de l’élargissement 
de l’inclusion économique et financière ». 
Il a exhorté «les banques à intensifier 
leurs efforts pour la mobilisation des res‐
sources notamment celles thésaurisées 
en dehors du circuit officiel ». Enchaî‐
nant, le ministre a invité les banques à 
«jouer un rôle de conseil auprès des 
investisseurs, soulignant l’importance 
d’accompagner les porteurs de projets 
dans la réalisation de leurs objectifs ». A 
ses yeux, il est «impératif de tirer des 
leçons des expériences passées et de 
trouver des solutions novatrices pour 
attirer les investissements nécessaires à 
la réalisation des objectifs fixés dans les 
différents secteurs économiques ». 
Sur la réforme du marché financier, M. 
Faïd a mis en avant «l’importance de ces 
initiatives pour accroître la transparence 
et l’attractivité du marché financier. Il a 
réaffirmé que la diversification des 
sources de financement de l’économie, à 
travers le renforcement du crédit bancai‐
re et l’élargissement du marché financier, 
est une priorité stratégique ». A propos 
du plan d’action du Fonds National d’In‐
vestissement (FNI), le ministre a deman‐
dé «la mise en place de groupes de travail 
pour améliorer la coordination entre le 
FNI et les banques, afin de maximiser 
l’impact des investissements sur la crois‐
sance économique ». Au sujet de l’enca‐
drement des importations de matières 
premières, M. Faïd a demandé «l’élabora‐
tion d’une réflexion approfondie pour 
améliorer la régulation et fluidifier les 
opérations d’importation des matières 
premières essentielles à la production 
nationale ». Il a, également insisté sur 
«l’importance de sécuriser les approvi‐
sionnements tout en protégeant les 
réserves de change ». 

Y.B.  
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SELON LA DIRECTION LOCALE DE LA SANTÉ ET DE LA POPULATION 

11 000 doses de vaccin contre la 
grippe saisonnière pour Béchar 

 La wilaya de Béchar 
dispose de 11 000 
doses de vaccin 
contre la grippe sai‐
sonnière pour la 
campagne 
2024/2025, selon la 
Direction locale de la 
santé et de la popula‐
tion (DSP).  Cette ini‐
tiative vise à assurer 

une large couverture 
vaccinale pour les 
populations et les 
professionnels de la 
santé. Les doses sont 
réparties entre plu‐
sieurs structures, 
notamment les éta‐
blissements publics 
de santé de proximi‐
té (EPSP) de Béchar, 

Beni Ounif, Abadla et 
Taghit. D'autres éta‐
blissements, comme 
la clinique interna‐
tionale d'ophtalmo‐
logie et l'hôpital 
mère‐enfant Moha‐
med Boudiaf, ainsi 
que 23 points fixes 
dans les 11 com‐
munes, sont égale‐

ment impliqués. 
Pour atteindre les 
zones éloignées, six 
équipes médicales 
mobiles facilitent 
l'accès au vaccin, 
renforçant ainsi la 
prévention et la pro‐
tection de la santé 
publique durant la 
saison grippale.

AU MEXIQUE 

Guerre contre l’obésité  
dans les écoles publiques 

Le gouvernement mexicain veut interdi‐
re la «malbouffe» dans et près des 
écoles publiques, une initiative saluée 
mardi par l’Unicef dans un pays où 
l’obésité est un enjeu majeur de santé 
publique. En mars, les 258.000 écoles 
du pays devront remplacer la vente de 
sodas, de chips ou de pop‐corn par de 
l’eau minérale et des produits locaux de 
saison, a indiqué lundi la présidente 
mexicaine Claudia Sheinbaum, qui a 
présenté l’initiative. Le Fonds des 
Nations unies pour l’enfance (Unicef) a 
soutenu cette démarche en faveur «du 
droit à une alimentation nutritive, suffi‐
sante et de qualité» pour les enfants et 

les adolescents, a déclaré dans un com‐
muniqué le représentant du gouverne‐
ment mexicain, Fernando Carrera. Il 
s’agit de «combattre les graves pro‐
blèmes de mauvaise alimentation dans 
le pays, dont le surpoids et l’obésité 
infantile», a‐t‐il rappelé, indiquant que « 
désormais plus de boissons gazeuses ni 
de sucreries à portée des enfants ». Au 
Mexique, 5,7 millions d’élèves de 5 à 11 
ans souffrent d’obésité, ainsi que 10,4 
millions d’étudiants de 12 à 19 ans, a 
rappelé lundi le secrétaire d’Etat de 
l’Éducation Mario  Delgadon en présen‐
tant la stratégie «vie saine dans les 
écoles». 

Un film iranien sur Yahya Sinwar 
prochainement 

L’Iran entendrait réaliser 
un film qui retrace la vie 
du chef du Mouvement 
Hamas Yahya Sinwar, 
tombé en martyr l’arme à 
la main contre l’occupant 
sioniste. Un producteur de 
films iranien a annoncé 
envisager produire un 
film sur Sinwar et son 
combat mené contre l’en‐
tité sioniste. “Nous 
sommes en phase de 
recherche concernant la 
vie personnelle du martyr, 
et d’étude de ses luttes, 
ses activités culturelles et 
politiques, la période de 
son emprisonnement dans 
les geôles israéliennes, la 
remise en liberté de ce 
résistant palestinien et 
enfin sa mort en martyr”, a 
déclaré le producteur. Une 
fois la rédaction du scéna‐
rio qui sera confiée à des 
écrivains de renom soit 
terminée, nous procéde‐
rons ensuite à la produc‐
tion du film sur la vie du 

martyr Yahya Sinwar, a‐t‐
il fait savoir. Pour rappel, 
Yahya Sinwar est décédé 
mercredi 16 octobre au 

sud de la bande de Gaza 
après un accrochage avec 
les forces de l’occupation 
israélienne.

CONFIDENTIEL

GRÂCE À LA VIGILANCE DES  SERVICES DE LA SÛRETÉ DE DAÏRA DE FOUKA 
Une tentative d’émigration 

clandestine déjouée à Tipasa 
Les services de la Sûreté de daïra de Fouka 
ont réussi à faire avorter une tentative d’émi‐
gration clandestine à partir du rivage de la 
wilaya de Tipasa. L’opération s’est soldée par 
l’arrestation de six individus, dont deux sont à 
l’origine de l’organisation de la tentative de la 
traversée en question, selon un communiqué 
de la cellule de communication de la sûreté de 
wilaya de Tipasa. La cellule de communica‐

tion de la sûreté de wilaya de Tipasa a révélé 
que la brigade de lutte contre le trafic illicite 
de stupéfiants du service de la police judiciai‐
re relevant de la sûreté de wilaya de Tipasa et 
la première sûreté urbaine de Tipasa ont 
réussi, récemment, dans des affaires dis‐
tinctes, de démanteler deux dangereux 
réseaux criminels spécialisés dans le trafic de 
psychotropes. 

CELA S’EST PASSÉ À  BOUIRA 
 Un mort dans une collision  

entre deux camions 
Une personne a été tuée et une autre bles‐
sée,  mardi  soir dans un grave accident de 
la circulation  survenu sur l’autoroute au 
niveau de Drablia, à Bouira. Selon un com‐
muniqué de la Protection Civile, une colli‐
sion entre deux camions, suivie d’un incen‐
die, s’est produite sur l’autoroute est‐ouest 
en direction de Constantine, au lieu‐dit 
Drablia, commune de Bouderbala, dans la 
wilaya de Bouira. Le blessé a été transpor‐

té à l’hôpital de Rouiba et la dépouille mor‐
telle à la morgue du même établissement. 
Les ambulances de la Protection civile sont 
arrivées sur les lieux de l’accident nonobs‐
tant les embouteillages et le non‐respect 
du couloir d’urgence par les usagers de la 
route. Les secouristes ont eu recours à l’in‐
tervention en circulant en sens inverse sur 
l’autoroute pour atteindre rapidement le 
lieu du sinistre.

Quatre  blessés dans une collision entre  
un minibus et une voiture à Tizi Ghenif 

4 personnes ont été bles‐
sées dans une collision 
entre un bus de transport 
de voyageurs et un véhicu‐
le léger survenue mardi 
dans la commune de Tizi 
Gheniff à 48 km au sud‐
ouest de Tizi Ouzou, a‐t‐on 
appris auprès de la direc‐

tion de wilaya de la Protec‐
tion civile. L’accident s’est 
produit vers 9h20 au lieu‐
dit Lourika, lorsqu’un 
minibus de transport de 
voyageurs est entré en col‐
lision avec une voiture. Le 
choc a causé des blessures 
à 4 personnes, dont 2 griè‐

vement atteintes, selon la 
même source. Les élé‐
ments de l’unité secondai‐
re de la Protection civile de 
Tizi Gheniff sont interve‐
nus pour évacuer les bles‐
sés vers la structure de 
santé la plus proche, a‐t‐on 
indiqué. 

Un atelier clandestin de traitement  
d’épices périmées démantelé à Oran 

Les services de la Gendar‐
merie nationale à Oran ont 
réussi à démanteler un ate‐
lier clandestin spécialisé 
dans le broyage et la prépa‐
ration d’épices périmées, 
situé dans la commune de 
Sidi Chahmi.  L'opération a 
été réalisée sur la base d’in‐
formations reçues par la 

brigade territoriale de la 
Gendarmerie, indiquant 
l’existence de cette activité 
illicite. Une patrouille, 
accompagnée de représen‐
tants de la direction du 
commerce et de la promo‐
tion des exportations, s'est 
rendue sur place dans le 
quartier de Sidi Marouf. 

Lors de la perquisition, les 
forces de l’ordre ont saisi 
1840 kg d’épices périmées 
conditionnées dans des sacs 
sans aucune autorisation 
prouvant la légalité de l'ac‐
tivité. Trois machines, ser‐
vant à moudre les épices et 
à coudre les sacs, ont égale‐
ment été saisies. 

DÉDOUBLEMENT DE LA RN13 À SIDI BEL ABBÈS 

Le projet confié à quatre entreprises 
  

Les travaux de dédoublement de la RN13, reliant Sidi Bel Abbès à 
Télagh, débuteront en novembre. Quatre entreprises de travaux 

publics ont été désignées pour réaliser cette première tranche du pro‐
jet, couvrant 27 kilomètres jusqu’au village de Louza, dans un délai 
estimé à 13 mois.  Ce projet, inscrit depuis 2021, vise à désengorger 

cette voie très fréquentée par les camions, générant des embou‐
teillages et des accidents fréquents. Les travaux de la deuxième 

tranche, qui reliera le village Louza à la commune de Télagh sur 18 km 
supplémentaires, suivront ensuite. Le dédoublement de la RN13, sur 
un tronçon total de 45 km, s’ajoute à d’autres projets de modernisa‐
tion routière dans la région, comme les travaux de maintenance sur 

les routes reliant Sidi Brahim à Zerouala, ou encore Marhoum à Bir El 
H’mam.
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C’
est d’ailleurs ce que 
confirment les der‐
nières prévisions du 

Fonds monétaire internatio‐
nal (FMI), telles qu’intégrées 
à son dernier rapport sur 
l’évolution de l’économie 
mondiale, rendu public hier à 
l’occasion de la tenue des 
assemblées annuelles du 
Fonds et de la Banque mon‐
diale à Washington, aux Etats‐
Unis. Ainsi, et selon les nou‐
velles projections du Fonds 
Monétaire International, le 
taux d’inflation en Algérie 
devrait reculer à 5,3% cette 
année, puis à 5,2% l’année 
prochaine, après avoir culmi‐
né à un niveau record de 
9,3% en 2023. Il y a lieu de 
faire remarquer que le FMI, 
qui table également sur un 
taux de croissance de 3,8% 
pour l’économie algérienne 
en 2024, améliore ainsi ses 
prévisions quant au rythme 
de décélération de l’inflation 
en Algérie, comparativement 
à ses anticipations de mars 
dernier, où il avait déjà pro‐
nostiqué un recul soutenu 
des pressions inflationnistes 
à partir de l’année en cours 
pour s’établir à des niveaux 
de 7,6% en 2024, 6,4% l’an‐

née prochaine, 6,1% en 2026, 
5,5% en 2027, puis 5,2% et 
5% en 2028 et 2029, sous l’ef‐
fet notamment d’une «baisse 
des prix des produits alimen‐
taires frais». Et toujours dans 
cet ordre d’idée, il y a lieu 
aussil de souligner, les agré‐
gats et cadrages du Projet de 
loi de finances pour l’exercice 
à venir (PLF 2025) indiquent 
bien que l’inflation globale 
est restée «maîtrisable au 
cours des six premiers mois 
de 2024, dans la mesure où ils 
affichent un taux moyen de 
4,06%, contre 9,74% à la 
même période de l’année 
2023». C’est un recul qui est 
lié «principalement aux prix 
des biens alimentaires qui 
ont évolué de seulement 
3,0%, contre 14,14%. Ce qui a 
entraîné ainsi leur contribu‐
tion à l’inflation globale à 
hauteur de 35,3%», tandis 
que les prix des biens manu‐
facturés «se sont accrus de 

5,85%, contre 6,8% aux six 
premiers mois de 2023», 
selon le document de présen‐
tation du PLF. Parallèlement, 
on remarque également que 
le marché officiel des changes 
a été caractérisé au cours des 
six premiers mois de 2024 
«par une appréciation du 
dinar par rapport au dollar 
américain de 1,2% et par rap‐
port à l’euro de 1,1%, compa‐
rativement aux six premiers 
mois de l’année précédente. 
De plus, on constate bien, 
selon cette même source, que 
la valeur de la monnaie natio‐
nale, en moyenne annuelle, 
avait du reste connu en 2023 
des niveaux d’appréciation 
respectifs de 4,5% et de 1,9% 
vis‐à‐vis des devises améri‐
caine et européenne. Encore 
faut‐il également préciser 
que la réévaluation progres‐
sive du taux de change du 
dinar fait partie des princi‐
paux leviers sur lesquels les 

pouvoirs publics commen‐
cent désormais à agir dans la 
perspective de faire reculer 
l’inflation importée, soit l’im‐
pact du renchérissement des 
biens à l’international, qui a 
fortement contribué à ali‐
menter l’inflation globale en 
Algérie durant les deux 
années précédentes. Une 
démarche graduelle de 
réajustement à la hausse du 
pouvoir d’achat de la mon‐
naie nationale, en corrélation 
avec l’amélioration de la 
situation économique et 
financière du pays, qui s’ac‐
compagnent, par ailleurs, 
d’un processus déjà avancé 
de revalorisations salariales 
et des pensions de retraite, 
ainsi que de nouveaux méca‐
nismes de stabilisation de 
l’offre et des prix sur les mar‐
chés internes, en renforçant 
notamment la lutte contre la 
spéculation et les pénuries. 

R.N.

LUTTE ANTITERRORISTE ET CONTRE LA CRIMINALITÉ : 

L’ANP déjoue une tentative d’introduction 
de 8 quintaux de kif 

Des tentatives d'introduction de soixan‐
te‐dix‐huit (78) kilogrammes de kif trai‐
té, via les frontières avec le Maroc, ont 
été mises en échec, et trente‐quatre (34) 
narcotrafiquants ont été interceptés lors 
d'opérations distinctes menées par des 
détachements combinés de l'Armée 
nationale populaire (ANP), en coordina‐
tion avec les différents services de sécu‐
rité, lors d'opérations exécutées à tra‐
vers les Régions Militaires, durant la 
période du 18 au 23 avril, indique un 
bilan opérationnel rendu public, hier, 
par le ministère de la Défense nationale 
(MDN). «Dans la dynamique des efforts 
soutenus dans la lutte antiterroriste et 
contre la criminalité organisée multifor‐
me, des unités et des détachements de 
l'Armée Nationale Populaire ont exécuté, 
durant la période allant du 16 au 22 
octobre 2024, plusieurs opérations 
ayant abouti à des résultats de qualité 
qui reflètent le haut professionnalisme, 
la vigilance et la disponibilité permanen‐
te de nos Forces Armées à travers tout le 
territoire national », précise la même 
source. «Dans le cadre de la lutte antiter‐
roriste et grâce aux efforts des unités de 
l’Armée Nationale Populaire, le terroris‐
te dénommé «OUALALA Yahia» dit "Nas‐

ser", s’est rendu aux autorités militaires 
de Bordj Badji Mokhtar en 6ème Région 
militaire, en sa possession un (1) fusil 
semi‐automatique de type Simonov, une 
quantité de munitions et d’autres effets 
».  Cela s’est passé, « tandis que des déta‐
chements de l'Armée Nationale Populai‐
re ont arrêté (5) éléments de soutien aux 
groupes terroristes dans différentes 
opérations. ». De même que « Dans le 
cadre de la lutte contre la criminalité 
organisée et en continuité des efforts 
soutenus visant à contrecarrer le fléau 
du narcotrafic dans notre pays, des déta‐
chements combinés de l'Armée Nationa‐
le Populaire ont intercepté, en coordina‐
tion avec les différents services de sécu‐
rité, lors d'opérations exécutées à tra‐
vers les Régions Militaires, (34) narco‐
trafiquants et mis en échec des tenta‐
tives d’introduction de (8) quintaux et 
(60) kilogrammes de kif traité provenant 
des frontières avec le Maroc, alors que 
(64,7) kilogrammes de cocaïne et 
(107.029) comprimés psychotropes ont 
été saisis », ajoute le communiqué. Par 
ailleurs et « A Tamanrasset, Bordj Badji 
Mokhtar, In Salah, In Guezzam et Illizi, 
des détachements de l'Armée Nationale 
Populaire ont arrêté (380) individus et 

saisi (44) véhicules, (188) groupes élec‐
trogènes, (124) marteaux piqueurs, ainsi 
que des quantités de mélange d’or brut 
et de pierres, d'explosifs, d'outils de 
détonation et d'équipements utilisés 
dans des opérations d'orpaillage illicite 
», indique la même source qui ajoute que 
: « De même, (17) autres individus ont 
été arrêtés et un (1) pistolet mitrailleur 
de type kalachnikov, (14) fusils de chas‐
se, un (1) pistolet automatique, (30.215) 
litres de carburants, ainsi que (3) quin‐
taux de tabac et (202,81) tonnes de den‐
rées alimentaires destinées à la contre‐
bande et la spéculation ont été saisis, et 
ce, lors d’opérations distinctes à travers 
le territoire national. ». « D’autre part, les 
Garde‐côtes ont déjoué, au niveau de nos 
côtes nationales, des tentatives d’émi‐
gration clandestine et ont procédé au 
sauvetage de (332) individus à bord 
d’embarcations de construction artisa‐
nale, alors que (551) immigrants clan‐
destins de différentes nationalités ont 
été arrêtés à travers le territoire national 
», conclut le bilan opérationnel de l’Ar‐
mée Nationale Populaire (ANP) couvrant 
la période allant du 16 au 22 octobre 
2024. 

Saïd Ben 

LES DERNIÈRES PRÉVISIONS DU FMI LE MONTRENT : 

L’inflation suit 
une tendance à la baisse

Le rythme annuel de 
l’inflation en Algérie 
continue d’évoluer à 
la baisse ces derniers 
mois, comme prévu 
par les pouvoirs 
publics. Puisqu’à ce 
rythme, il se 
rapproche des 
niveaux maîtrisés 
dans des limites ne 
devant pas dépasser 
les 4 à 5%. 

QUQUALITÉALITÉ DEDE SERSERVIVICE 
DANSANS LALA TÉLÉPHTÉLÉPHONIENIE 

MOBILEBILE 

Mobilis, 
Djezzy 

et Ooredoo 
sanctionnés 

 
L'Autorité de régulation de la 
Poste et des Communications élec-
troniques (ARPCE) a prononcé des 
sanctions pécuniaires à l'encontre 
des trois opérateurs de téléphonie 
mobile en Algérie, suite aux man-
quements à certaines exigences de 
couverture et de qualité de ser-
vices contenues dans leurs cahiers 
des charges respectifs, a indiqué, 
hier un communiqué de l'ARPCE. 
L'ARPCE "informe qu'à l'issue de la 
campagne de contrôle et d'évalua-
tion de la couverture et de la quali-
té de service (QoS) des réseaux 
GSM, 3G et 4G des trois opérateurs 
de la téléphonie mobile, ATM 
(Mobilis), OTA (Djezzy) et WTA 
(Ooredoo), effectuée sur l'en-
semble du territoire national, il a 
été constaté des manquements à 
certaines exigences de couverture 
et de qualité de services, conte-
nues dans leurs cahiers des 
charges respectifs", précise la 
même source. "En application des 
dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur, l'Autorité 
de régulation a mis en demeure les 
trois opérateurs afin de se confor-
mer aux exigences de couverture 
et de qualité de service de leurs 
réseaux GSM, 3G et 4G et a procédé 
à une campagne de vérification de 
la levée des manquements obser-
vés, laquelle campagne a permis 
de relever que certaines exigences 
en matière de couverture et de 
qualité de service demeurent insa-
tisfaites", ajoute le communiqué. 
Par conséquent, l'Autorité de 
régulation a prononcé des "sanc-
tions pécuniaires à l'encontre des 
trois opérateurs d'un montant glo-
bal de 1.053.325.166,30 DA, 
détaillé comme suit: ATM (Mobi-
lis) 721.802.502,42 DA, OTA (Djez-
zy) 82.026.182,13 DA et WTA 
(Ooredoo) 249.496.481,75 DA, a 
conclut le communiqué de l'Auto-
rité de régulation de la Poste et 
des Communications électronique. 
 
APN: poursuite 

de l'examen 
du projet 

de loi portant 
Code 

de procédure 
pénale 

 
La Commission des affaires juri-
diques, administratives et des 
libertés de l'Assemblée populaire 
nationale (APN) a poursuivi mardi, 
l'examen des dispositions du pro-
jet de loi portant Code de procédu-
re pénale, indique un communiqué 
de la chambre basse du Parlement. 
"Présidée par M. Hicham Sifer, la 
Commission des affaires juri-
diques, administratives et des 
libertés, s'est réunie, pour pour-
suivre l'examen des dispositions 
du projet de loi portant Code de 
procédure pénale, en présence de 
cadres du ministère de la justice", 
précise le communiqué. 



QUALITÉ DE SERVICE 
DANS LA TÉLÉPHONIE 

MOBILE 
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«Ont participé à cette réunion, 
outre les responsables du CERE‐
FE, la directrice des laboratoires 
d'essais et d'analyse de la qualité 
au ministère du Commerce et de 
la Promotion des exportations, 
ainsi que la directrice générale 
du laboratoire national d'essais 
(LNE) de Sidi Abdellah et les 
cadres du même laboratoire", 
indique un communiqué du 
CEREFE. Cette réunion a porté 
sur la réalisation d'un projet de 
laboratoire d'essais de pointe 
dédié à l'évaluation de l'efficacité 
énergétique des climatiseurs à 
Sidi Abdallah avec le soutien de 
l'Agence coréenne de coopéra‐
tion internationale (KOICA). 
Cette rencontre intervient à la 
veille de l'atelier algéro‐coréen 
sur la décarbonation du secteur 
industriel en Algérie, prévu jeudi 
24 octobre 2024. L'atelier sera 
axé sur la décarbonation du sec‐
teur industriel et l'évaluation de 
l'empreinte carbone. Selon le 
communiqué du CEREFE,  l'ate‐
lier réunira des représentants du 
ministère des Affaires étrangères 
et de la communauté nationale à 
l'étranger, outre des représen‐
tants des secteurs et institutions 
concernés, l'ambassadeur de la 
République de Corée et le Direc‐

teur de l'Agence coréenne de 
coopération internationale en 
Algérie. 
«L'événement vise à échanger 
des connaissances et des expé‐
riences entre les acteurs algé‐
riens et coréens, et à renforcer 
les capacités nationales en matiè‐
re de réduction des émissions de 
carbone dans le tissu industriel", 
indique‐t‐on. L'accent sera mis 
sur l'évaluation de l'empreinte 
carbone, qui constitue un outil 
essentiel pour aligner les straté‐
gies industrielles sur les objectifs 
de développement durable et les 

engagements internationaux. Cet 
atelier s'inscrit dans le cadre 
d'un protocole d'accord signé 
entre le gouvernorat et l'Agence 
coréenne de l'énergie en juillet 
dernier, et s'appuie sur de précé‐
dents forums organisés avec des 
partenaires coréens, dont un 
récent voyage d'étude en Corée 
du Sud. Pour rappel, début sep‐
tembre dernier, plusieurs ren‐
contres entre le Commissariat 
aux énergies renouvelables et à 
l'efficacité énergétique (CEREFE) 
et des acteurs de l'efficacité éner‐
gétique en Corée du Sud, ont été 

organisées dans le cadre d'une 
visite d'étude, permettant d'ou‐
vrir la voie à une coopération 
technique «approfondie» entre 
les deux pays. Cette visite d'étude 
«stratégique» qui a eu lieu du 27 
août au 6 septembre, en présence 
de représentants algériens des 
secteurs de l'Environnement, du 
Commerce, de l'Industrie et de 
l'Energie, a été organisée avec le 
soutien de l'Agence coréenne de 
coopération internationale 
(KOICA). Lors de cette visite, le 
CEREFE et le Laboratoire natio‐
nal d'essai (LNE) d'Algérie ont 
entamé des discussions avec le 
Korea Refrigeration and Air‐
Conditioning Assessment Center 
(KRAAC) en vue de la création 
d'un laboratoire d'essai de pointe 
en Algérie, dédié à l'évaluation de 
l'efficacité énergétique des cli‐
matiseurs. 
Ainsi, des discussions avec la 
Korean Environment Corpora‐
tion (K‐Eco) ont porté sur les 
stratégies visant à améliorer la 
surveillance et la gestion de la 
qualité de l'air en Algérie, s'ap‐
puyant sur les meilleures pra‐
tiques coréennes en matière de 
politique environnementale et de 
solutions technologiques. 

Inès B. 

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES CLIMATISEURS 

L’Algérie compte 
sur l’expertise sud-coréenne   

BOUBEKEUR SELLAMI: 

«Les nouvelles dispositions du PLF 2025 visent 
à booster le pouvoir d’achat» 

Les nouvelles dispositions incluses dans le 
projet de la loi de Finances de (PLF‐2025) 
visent à booster le pouvoir d’achat du 
citoyen et l’économie nationale, tout en 
allant vers des niches fiscales pour générer 
d’autres ressources pour pouvoir assurer 
la dépense publique. C'est avec ces propos 
que s'est exprimé, hier, le fiscaliste Boube‐
keur Sellami, sur les mesures annoncées 
dans le PLF 2025. intervenant à la Radio 
chaîne 3, le fiscaliste a affirmé que «l’enga‐
gement du président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, de ne pas imposer 
de nouvelles taxes durant l’année 2025 est 
une mesure importante». M Sellami a esti‐
mé que «la disposition fiscale phare du 
PLF‐2025 est l’Impôt forfaitaire unique 
(IFU) qui, rappelons‐le, a eu un coût très 
fort en 2015 car il était devenu un impôt 
déclaratif pour toutes les franges de la 
société, et ce quelque soit leurs activités. 
On a ramené le seuil déclaratif à 30 mil‐
lions de dinars, ce qui est contraire à 
l’IFU». Saluant l’engagement du chef de 
l’Etat, M Sellami a indiqué que le PLF‐2025 
a rectifié une importante disposition, 
expliquant l’IFU sera basé sur un contrat 
sur l’administration fiscale et le contri‐
buable». Par ailleurs, M Sellami a relevé 
une seconde disposition dans le PLF‐2025 
qui consiste «à exclure certaines activités 
de ce régime fiscal (IFU‐ndlr)». «Désor‐
mais, à partir de janvier 2025, certaines 
activités seront soumises au chiffre d’af‐
faires du réel et non du déclaratif», citant 
l’exemple des salles des fêtes, la location 
de voitures, la location de matériels et 
d’autres activités qui génèrent des béné‐
fices mais qui échappent au régime fiscal 
réel. «Certes, cela demande une ressource 

humaine étoffée sur le terrain pour pou‐
voir réaliser cet objectif, mais il était temps 
de changer la donne», développe cet 
expert. Il dira que «l’IFU ne représente que 
Un pour cent (01 %), ce qui est très faible, 
alors que le nombre de contribuables est 
de 80 %. C'est‐à‐dire que 80 % des contri‐
buables ne participent qu’à hauteur de Un 
pour cent (01 %). Ce n’est pas normal ! Rai‐
son pour laquelle, on a décidé d’augmenter 
le minimum d’imposition de 10 000 dinars 
à 30 000 dinars à partir de janvier pro‐
chain, à l’exception de l’auto‐entrepre‐
neur». Concernant l'élargissement de l’as‐
siette fiscale, il affirme que «l’administra‐
tion fiscale n’a pas encore les moyens 
d’exercer cette tâche, car, à mon avis, nous 
avons un tissu économique très important 
et nous avons énormément de contri‐
buables répartis sur les 58 wilayas. Je 
pense que la fiscalité ordinaire est encore 
faible pour pouvoir couvrir toutes nos 
dépenses. Normalement, nous devons 
avoir une fiscalité locale. Mais avec la nou‐
velle loi sur les collectivités locales, cet 
aspect sera pris en considération». Selon 
lui, «il faudra lier la fiscalité à la dyna‐
mique économique et non aux change‐
ments de la loi de Finances pour avoir une 
stabilité juridique à long terme et pour 
gagner la confiance des investisseurs». 
Abordant l’Impôt sur la fortune (ISF), l’In‐
vité de la Radio algérienne déclare que 
«l’administration fiscale a besoin d’un 
fichier national qui documente les proprié‐
tés et d’évaluation, des informations pré‐
cises qui concernent les propriétaires. Je 
pense qu’avec la numérisation, il va y avoir 
un fichier pour mettre en œuvre cet impôt 
de manière efficace à partir de 2025», esti‐

mant que «son application sur le terrain 
est encore faible alors qu’il peur apporter 
un plus au Trésor public». Concernant la 
probable révision de l’Impôt sur le revenu 
global (IRG), M Sellami a indiqué qu’« il 
était difficile de revoir l’IRG à la baisse. 
Moi, je préfère une hausse des salaires, car 
les deux visent à améliorer le pouvoir 
d’achat et ça revient au même pour le Tré‐
sor public», soulignant qu’« on ne touche 
pas à un impôt qui génère 2 000 milliards 
de dinars chaque année, sachant que 50 % 
de la fiscalité ordinaire provient de l’IRG». 
Déplorant que «les salariés payent beau‐
coup plus que les autres contribuables, 
comme ceux qui exercent les activités com‐
merciales», il explique qu’« il y a une règle 
dans l’IRG, à savoir la retenue à la source. 
C’est un impôt stable et alimente les 
recettes, mais si on arrive à trouver un 
autre artifice fiscal, on pourra encore 
revoir à la baisse l’IRG. Mais à l’Etat actuel, 
nous générons quelques 8 000 milliards de 
dinars de recettes fiscales, dont 50 % pro‐
vient de la recette ordinaire et qui est de 4 
000 milliards de dinars. Du coup, on ne 
peut pas toucher encore une fois cet 
impôt». En revanche, développe M Sellami, 
«si nous procédons à la réforme fiscale et 
si nous élargissons l’assiette fiscale, avec le 
changement de l’IFU, pour apporter de la 
fiscalité à au moins 30 ou 40 % des 
recettes fiscales globales, on pourra procé‐
der à la révision de l’IRG. Il faut améliorer 
le pouvoir d’achat avec d’autres moyens, 
comme la hausse de la fiscalité d’autre 
contribuables et la révision de certaines 
amendes qui n’ont pas été révisées depuis 
plus de 20 ans». 

I.B. 

LIGNE FERROVIAIRE 
BÉCHAR-TINDOUF-
GARA DJEBILET : 

La réalisation 
du premier 

tronçon 
sur le bon 

chemin  
Le ministre des Travaux publics et 
des Infrastructures de base, Lakh‐
dar Rekhroukh, s’est dit, hier 
mardi, à Béchar «satisfait» du 
rythme des travaux de réalisation 
du premier tronçon de 200 km du 
projet de la ligne ferroviaire 
Bechar‐Tindouf‐Gara Djebilet. 
S’exprimant lors d’un point de 
presse, en marge d’une visite 
d’inspection dans la wilaya, M. 
Rekhroukh accompagné du 
ministre des Transports, Moha‐
med El‐Habib Zahana, a exprimé 
sa satisfaction quant à la cadence 
des travaux de concrétisation de 
ce tronçon. «Nous souhaitons 
grâce au rythme soutenu des tra‐
vaux de réalisation, que ce tron‐
çon soit livré avant l’échéance pré‐
vue, à savoir début de 2025», a‐t‐il 
souligné, selon l'APS. De son côté, 
le ministre des Transports a indi‐
qué que ce projet ferroviaire d’en‐
vergure visant l’acheminement du 
fer brut du gisement de Gara‐Dje‐
bilet sur une distance de 950km, 
''aura un grand impact écono‐
mique sur le pays, et ce à travers le 
renforcement du transport de 
voyageurs et de marchandises 
entre le sud et le nord du pays''. A 
ce titre, l'une des toutes premières 
lignes ferroviaires de ce projet, à 
savoir celle de Béchar‐Abadla, soit 
un parcours de 96 km, sera livrée 
dès le premier trimestre 2025, 
selon le président directeur géné‐
ral (PDG) de l’entreprise publique 
Cosider travaux publics, (Filiale 
du groupe Cosider), Cherif Grira. 
«Une avancée très importante des 
travaux de sa réalisation et qui 
enregistrent des taux d’avance‐
ment respectivement de l’ordre de 
94 % pour le volet terrassement et 
de 28 % en volet soudure», a expli‐
qué M. Grira lors d’une présenta‐
tion de l'état des travaux du pre‐
mier tronçon du projet ferroviaire 
Bechar‐Tindouf. Outre la ligne 
Béchar‐Abadla, la gare de cette 
dernière collectivité qui com‐
prend trois (3) importants blocs 
en cours de réalisation, sera 
réceptionnée à la même échéance 
(le 1 trimestre de 2025), a‐t‐il 
encore fait savoir. Pour les besoins 
de la concrétisation dans les 
mêmes délais prévus de ce tron‐
çon, une entité de production de 
traverses en béton a été créée et 
équipée et dont la production a 
débuté en septembre 2024 avec 
175 unités par jour des mêmes 
traverses en passant récemment à 
1.500 unités similaires quotidien‐
nement, a indiqué pour sa part 
Abdechafi Rabi, responsable du 
projet du même tronçon. Les deux 
membres du gouvernement qui 
avaient auparavant donné le coup 
d’envoi dans la wilaya de Naama 
du redémarrage de la ligne ferro‐
viaire Oran‐Béchar, après la répa‐
ration et la réhabilitation des sec‐
tions endommagées, suite aux 
inondations du mois de septembre 
dernier, ont achevé leur visite de 
travail dans la wilaya avec une 
rencontre avec les différents res‐
ponsables des entreprises char‐
gées de la réalisation du projet.  

Le Commissaire des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique (CEREFE), le professeur 
Noureddine Yassaa a reçu hier une délégation de la République de Corée du Sud, dont le vice-président du 
Korea Refrigeration and Air-Conditioning Assessment Center (KRAAC), M. Jino You, et des experts de la 
Korean Environlent Corporation.



8 L’Express - 931 - jeudi 24 octobre 2024

L’EXPRESS DU 24/10/2024 ANEP : N° 2416033389

PUBLICITÉ

L’EXPRESS DU 24/10/2024 ANEP : N° 2416033495 



L’Express - 931 - jeudi 24 octobre 2024 9RÉGIONS
BEJAIA 

 Belmehdi insiste sur la sauvegarde et 
la valorisation des manuscrits anciens 

Le ministre des Affaires reli‐
gieuses et des Wakfs, Youcef 
Belmehdi, a insisté, mardi der‐
nier à Béjaia, sur la sauvegarde 
et la valorisation des manus‐
crits anciens, estimant que ce 
fond documentaire spécifique 
est "un élément majeur de 
l’identité nationale et de son 
histoire" et "un repère essen‐
tiel de son développement 
socioculturel". 
Intervenant à l’ouverture d’un 
colloque national sur "Les 
savants de Béjaia et leurs 
contributions intellectuelles à 
travers leurs manuscrits", le 
ministre a relevé que la région, 
depuis le moyen âge, a enfanté 
une pléiade de savants et 
d’érudits qui ont forgé sa répu‐
tation scientifique, culturelle et 
cultuelle qui ont "influencé la 
civilisation occidentale et 
continuent encore à inspirer la 
recherche et la quête de la 
connaissance dans le monde 
entier". "Ibn Khaldoun, Sidi‐

Boumedienne, El‐Ghubrini, El 
waghlissi, Fibbonacci, et tant 
d’autres qui ont vécu ou seule‐
ment séjourné à Béjaia, sont de 
ceux‐là et ont laissé un hérita‐
ge scientifique de portée uni‐
verselle", a‐t‐il souligné, rele‐
vant qu’au jour d’aujourd’hui, 
malgré un effort de récupéra‐
tion, de numérisation, d’in‐
dexation et de catalogage, "il 
reste encore un patrimoine 
documentaire important à 
mettre à jour, à sauvegarder et 
à promouvoir". "Béjaia est une 
pépinière et une perle en la 
matière", a‐t‐il estimé, mettant 

l’index sur l’effort qu’elle peut 
encore entreprendre dans 
l’éclairage de l’histoire intellec‐
tuelle et scientifique du pays. 
Profitant de son séjour dans la 
wilaya, le ministre a donné le 
coup d’envoi de la caravane 
scientifique devant sillonner 
l’ensemble des wilayas et dans 
les mosquées, en mettant en 
valeur notamment le legs civili‐
sationnel et la nécessité de le 
sauvegarder. 
Il a également posé la première 
pierre pour la construction 
d'une mosquée à Souk‐El‐Teni‐
ne, à l’Est, et a inauguré la mos‐

quée "Abderrahmane El‐Wagh‐
lissi" à Sidi‐Aich, à l’ouest. M. 
Belmehdi a, par ailleurs, assis‐
té, au siège de la wilaya, à la 
signature d'un accord entre la 
direction des affaires reli‐
gieuses et l'office de la promo‐
tion et de la gestion immobiliè‐
re (OPGI) pour l'attribution de 
17 logements à des imams. 
Il a également pris part à la 
cérémonie de célébration de la 
journée nationale de la presse 
(22 octobre) organisée au 
siège de la wilaya au profit de 
la presse locale.

 Le ministre des Affaires 
religieuses et des Wakfs 
a relevé que Béjaia, 
depuis le moyen âge, a 
enfanté une pléiade de 
savants et d’érudits qui 
ont forgé sa réputation 
scientifique, culturelle et 
cultuelle qui ont 
"influencé la civilisation 
occidentale et continuent 
encore à inspirer la 
recherche et la quête de 
la connaissance dans le 
monde entier". 

SÉTIF 

L’hôpital de Bougaâ bénéficie de nouveaux 
équipements 

L’établissement public hospitalier (EPH) 
Saïd Aouamri de la commune de Bougaâ 
(nord de Sétif) vient d’être renforcé par de 
nouveaux équipements et matériels médi‐
caux pour ses différents services, selon la 
direction de wilaya de la santé. Il s’agit 
notamment, a précisé Rima Boussouar, 
chef du bureau de l’information et de la 
communication de cette direction, de deux 
(2) appareils de photothérapie pour le ser‐
vice de pédiatrie, portant le nombre total 
de ces appareils à sept, ce service étant le 
seul dans la région à prendre en charge ce 
type de traitement pour les nouveau‐nés, 
ainsi qu’un analyseur d’hormones, un ana‐
lyseur de composants sanguins et une 

table de radiologie pour le service de 
radiologie. Ces équipements comprennent 
également un analyseur semi‐automatique 
pour le laboratoire central de cet établisse‐
ment hospitalier, et deux (2) appareils ECG 
(électrocardiogramme) pour l’unité car‐
diovasculaire du service de médecine 
interne, selon la même source qui a souli‐
gné que ces nouveaux moyens médicaux 
ont «déjà été mis en service, ce qui per‐
mettra d’assurer des prestations médi‐
cales de qualité». Mme Boussouar a aussi 
fait savoir que cette opération s’inscrit 
dans le cadre des efforts déployés par 
l’Etat pour renforcer et promouvoir les 
services de santé, notamment dans les 

zones éloignées , et pour rapprocher la 
santé du citoyen, conformément au pro‐
gramme d’action 2024 visant à assurer 
une meilleure prise en charge du patient. 
Pour rappel, la wilaya de Sétif compte 
notamment, en matière de structures de 
santé, un centre hospitalo‐universitaire 
(CHU), 6 EPH, 4 établissements hospita‐
liers spécialisés, en rééducation fonction‐
nelle à (Ras El Ma), en psychiatrie à Ain 
Abessa, en pédiatrie et maternité (Mère‐
Enfant) à El Eulma, en oncologie (lutte 
contre le cancer) à Sétif, ainsi que 9 éta‐
blissements publics de santé de proximité 
(EPSP), 72 polycliniques et 254 salles de 
soins.

LES TRAVAUX 
AVANCENT À UN 
RYTHME 
APPRÉCIABLE 
Un village 
touristique à 
Tissemsilt 
Les travaux de réalisation 
d’un village touristique, 
implanté au Parc national de 
Theniet El‐Had (Tissemsilt), 
également connu sous l’ap‐
pellation de la Forêt d’El‐
Medded, enregistrent un taux 
d’avancement appréciable. 
C’est ce qu’a indiqué lundi 
dernier, le directeur local du 
Tourisme et de l’Artisanat, 
Khemissi Mechaouek. M. 
Mechaouek a souligné que la 
réalisation de ce village tou‐
ristique, dont l’infrastructure 
maîtresse concerne un hôtel 
d’une capacité d’accueil de 
140 lits, initié par un opéra‐
teur privé du secteur du tou‐
risme, affiche un taux d’avan‐
cement estimé à plus de 65%, 
relevant que sa direction 
veille à la réception et à l’en‐
trée en exploitation de cette 
infrastructure durant l’année 
2025. Il a également fait 
observer qu’une fois opéra‐
tionnel, ce futur village tou‐
ristique est susceptible de 
produire un effet d’entraîne‐
ment pour l’encouragement 
du tourisme de montagne 
dans cet espace naturel à 
forte attractivité touristique. 
Le même responsable a fait 
observer que son secteur 
veille également à la récep‐
tion du site touristique, en 
cours de réalisation actuelle‐
ment au niveau du proche 
périmètre du barrage de Kou‐
diat Rosfa, dans la commune 
de Beni‐Chaïb, avant la fin de 
l’année 2024. Ce site est com‐
posé d’une batterie de struc‐
tures et d’aires de détente et 
de loisirs destinées aux 
familles de la région et des 
visiteurs, relevant que plu‐
sieurs autres projets touris‐
tiques sont actuellement en 
cours de réalisation dans la 
wilaya, selon la même source. 
Parmi ces projets, le respon‐
sable local a cité, notamment, 
celui inhérent à la réalisation 
de circuits touristiques et 
écologiques à travers plu‐
sieurs communes, d’un village 
de l’artisanat dans la commu‐
ne de Sidi Slimane, l’aména‐
gement d’un site touristique 
et thermal dans la commune 
de Malâab, ainsi que la réha‐
bilitation de la zone d’expan‐
sion touristique (ZET) de la 
commune de Tissemsilt. 

ZONE INDUSTRIELLE DE MECHTA FATIMA DE BORDJ BOU ARRERIDJ 

Achèvement des travaux de raccordement à l’énergie 
Les travaux de raccordement de la zone industriel‐
le de Mechta Fatma, dans la commune d’El Hamadia 
(sud de Bordj Bou Arreridj) aux réseaux de l’élec‐
tricité et du gaz sont achevés, de quoi assurer de 
meilleures conditions aux investisseurs. C’est ce 
qu’a souligné le directeur de la distribution de 
l’électricité et du gaz. 
Selon la responsable de la cellule de communica‐
tion de cette direction, Narimane Lounakel, un 
transformateur électrique d’une capacité de 60/30 
kV a été réalisé, ce qui permettra de «couvrir les 
besoins en énergie électrique de cette zone indus‐
trielle pendant plus de 20 ans», ainsi qu’une station 
de régulation de la pression gaz d’une capacité de 
traitement de 30.000 m3/h, «permettant de couvrir 

tous les besoins de la zone en matière d’énergie 
gazière». «Ces actions permettront de répondre aux 
besoins énergétiques des investisseurs de la zone 
industrielle, favorisant ainsi un exercice confor‐
table de leurs activités», a‐t‐elle ajouté, notant que 
l’électricité et le gaz ont été fournis à «toutes les 
entreprises actuellement en production dans la 
zone industrielle de Mechta Fatima». Le wali de 
Bordj Bou Arreridj, Kamel Nouicer, avait souligné, 
dimanche dernier, lors de la session ordinaire de 
l’Assemblée populaire de wilaya (APW), que le rac‐
cordement des zones industrielles de Mechta Fati‐
ma et de R’mail, dans la commune de Ras El Oued, 
aux réseaux de distribution de l’électricité et du gaz 
«s’inscrit dans le cadre du soutien de l’investisse‐

ment et du développement local». Les unités de 
production dans les deux zones industrielles citées 
activent dans plusieurs créneaux, tels que l’électro‐
nique, la transformation et l’agroalimentaire, 
«contribuent à l’effort national de soutien à l’inves‐
tissement, à l’encouragement des exportations, à la 
réduction de la facture des importations et à la 
création d’emplois», avait‐il également déclaré. 
Pour rappel, les zones industrielles de Mechta Fati‐
ma et de R’mail avaient auparavant bénéficié d’une 
autorisation exceptionnelle pour leur raccorde‐
ment à l’électricité et au gaz, étant donné qu’elles 
sont situées en dehors du périmètre urbain et ne 
peuvent, de ce fait, bénéficier des programmes sec‐
toriels.



L’Express - 931 - Jeudi 24 octobre 2024

CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE NATIONALE DES DONNEURS DE SANG 

  Un geste simple, un acte 
puissant de solidarité 

 

L’
Agence nationale du sang (ANS) a célé‐
bré, mardi dernier à Alger, la Journée 
nationale des donneurs de sang, coïnci‐

dant avec le 48e anniversaire de la création de 
la Fédération algérienne des Donneurs de 
sang (FADS), le 25 octobre 1976. Une occasion 
de rendre hommage à ceux qui, par leur noble 
geste, sauvent des vies et permettent un 
approvisionnement suffisant et sécurisé en 
sang », a affirmé la directrice générale de 
l’ANS, Dr Houria Touafdit. Lors de cette ren‐
contre, le docteur  Touafdit a mis l’accent sur 
l’importance du don du sang qui est «régi par 
une réglementation spécifique et des règles 
éthiques relatives au volontariat et au béné‐
volat  ». Elle a souligné que 354.572 poches de 
sang ont été collectées durant le 1er semestre 
de l’année en cours, soit une hausse de 5,49% 
comparativement à la même période de 2023. 
Toutefois a‐t‐elle relevé, «ces quantités 
demeurent insuffisantes, 43% des dons 
réunis étant de compensation (familles et 
connaissances), 70% effectués en sites fixes et 
30% en mobile ». Dr Touafdit a saisi cette 
opportunité pour saluer l’engagement des dif‐
férents partenaires de l’Agence, à savoir le 
mouvement associatif notamment la FADS, les 
institutions étatiques, les corps de sécurité, le 
ministère des Affaires religieuses et des 
Wakfs, l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) ainsi que les médias. 
S’exprimant à son tour, le président de la 
FADS et président de la Fédération internatio‐
nale des Organisations des donneurs de sang 
(FIODS), Dr Abdelmalek Sayah, a relevé que le 
Centre de Transfusion sanguine (CTS) du CHU 
Mustapha Pacha «a longtemps constitué une 
référence africaine et a formé de nombreux 
médecins du continent ». Tout en qualifiant le 
donneur de sang de «maillon central de la 
chaîne de cette activité », il a estimé «insuffi‐
sante» la moyenne nationale de 15 donneurs 
pour 1000 habitants et appelé à davantage de 
volontaires et de mobilisation pour répondre 
aux besoins constants. Ainsi, le don de sang 

est un geste volontaire qui est loin d'être ano‐
din, car il permet de sauver des millions de 
vies et d’améliorer la santé, mais de nom‐
breux patients nécessitant une transfusion 
n’ont pas accès en temps opportun à du sang 
sûr. Selon l’OMS, près de 118,5 millions de 
dons de sang sont collectés chaque année 
dans le monde. 
  
QUI PEUT DONNER SON SANG ? 
Selon l’OMS, la plupart des personnes peuvent 
donner du sang si elles sont en bonne santé. Il 
existe des critères de base à remplir pour 
devenir donneur de sang.  Le don de sang est 
ouvert à toute personne âgée entre 18 et 65 
ans et pesant au moins 50 kg. Il faut aussi être 
en bonne santé au moment du don. 
Vous ne pouvez pas faire de don si vous avez 
un rhume, une grippe, un mal de gorge, un 
bouton de fièvre, un mal de ventre ou toute 
autre infection. Si vous vous êtes récemment 
fait faire des tatouages ou des piercings, vous 
ne pouvez pas faire de don pendant 6 mois à 
compter de la date de l'intervention.  Si vous 
avez consulté un dentiste pour subir une 
intervention mineure, vous devez attendre 24 
heures avant de faire un don ; pour les inter‐
ventions majeures, il faut respecter un délai 
d’un mois. Vous ne devez pas donner de sang 
si vous n'atteignez pas le taux d'hémoglobine 

minimum requis pour le don de sang : Un test 
sera administré sur le lieu du don. Dans de 
nombreux pays, un taux d'hémoglobine d'au 
moins 12,0 g/dl pour les femmes et d'au 
moins 13,0 g/dl pour les hommes constitue le 
seuil requis. 
Les voyages effectués dans des régions où les 
infections transmises par les moustiques sont 
endémiques, comme le paludisme, la dengue 
et le virus Zika, peuvent entraîner une exclu‐
sion temporaire du donneur de sang. 
De nombreux pays ont également mis en 
œuvre la politique consistant à exclure les 
donneurs de sang ayant des antécédents de 
voyages ou de résidence pendant des 
périodes déterminées d'exposition cumulée 
dans certains pays ou régions, afin de réduire 
le risque de transmission par transfusion san‐
guine de la variante de la maladie de Creutz‐
feldt‐Jakob. Après une grossesse, la période 
d'exclusion devrait durer autant de mois que 
la durée de la grossesse elle‐même. Il n'est 
pas recommandé de donner du sang pendant 
l'allaitement. Après l'accouchement, la pério‐
de d'exclusion est d'au moins 9 mois (comme 
pour la grossesse) et jusqu'à 3 mois après le 
sevrage significatif du nourrisson (c'est‐à‐
dire que les aliments solides et le biberon 
constituent la majeure partie de son alimenta‐
tion). A.B

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Signature d’accords entre les 3 universités  
de Constantine et Huawei Algérie 

Les universités de Constantine 1, 2 et 3 ont 
signé, mardi dernier des accords avec Huawei 
Télécommunication Algérie en vue d’intégrer 
des étudiants à l'Académie d'excellence des 
technologies de l'information et de la communi‐
cation (TIC) de cette entreprise. La cérémonie 
de signature, organisée dans un auditorium de 
la faculté des technologies de l'information et de 
la communication de l'université Abdelhamid 
Mehri (Constantine 2), s'est déroulée en présen‐
ce des recteurs des universités Frères Mentouri 
(Constantine 1), Ahmed Bouras, Constantine 2, 
Youcef Lakhdar Hamina et Salah‐Boubnider 
(Constantine 3), Chaabane Baitiche, et du vice‐
président directeur général de Huawei Algérie, 
Alex Liu Changshang. Ces accords s'inscrivent 
dans le cadre du Huawei Cloud Tour 2024 desti‐
née aux étudiants, aux start‐uppeurs et aux 

développeurs algériens, et qui a été lancé lundi 
à Annaba en coordination avec l’incubateur 
public de start‐ups, Algeria Venture, et la com‐
mission nationale de coordination et de suivi de 
l'innovation et des incubateurs universitaires, 
relevant du ministère de l'Enseignement supé‐
rieur et de la Recherche scientifique (MESRS). 
Le recteur de l'université de Constantine 2, You‐
cef Lakhdar Hamina, a souligné, que cette initia‐
tive destinée aux étudiants universitaires vise à 
«promouvoir les solutions Cloud de Huawei» 
(services adaptés aux besoins de l'utilisateur et 
conçus pour l'accompagner dans sa numérisa‐
tion) et à exposer aux étudiants qui rejoindront 
l'académie de l'entreprise les dernières innova‐
tions technologiques. Dans le cadre de ces 
accords, Huawei Télécommunication Algérie 
assurera également la formation des profes‐

seurs et des étudiants des trois universités de 
Constantine dans les domaines de la cybersécu‐
rité, du stockage de données et du Cloud com‐
puting (ressources et systèmes informatiques 
disponibles à la demande sur un réseau et pou‐
vant fournir un certain nombre de services 
informatiques intégrés pour la commodité de 
l'utilisateur). Ces programmes de formation 
seront sanctionnés par des certificats reconnus 
au niveau international. «Dans le cadre du par‐
tenariat avec le ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche scientifique, nous 
avons conclu à ce jour 58 accords avec des uni‐
versités algériennes et formé près de 8.000 étu‐
diants, dont plus de 5.000 ont obtenu des certi‐
ficats Huawei", a déclaré,  Alex Liu Shangshang, 
vice‐président de Huawei Télécommunication 
Algérie .

SOCIÉTÉ10

 La journée nationale des 
donneurs de sang est 
l’occasion de mettre l’accent 
sur l’importance de ce geste 
noble qui permet de sauver 
des millions de vies. Le 
donneur de sang est le  
«maillon central de la chaîne 
de transfusion sanguine, 
toutefois la moyenne  
nationale de 15 donneurs pour 
1000 habitants reste 
insuffisante. 

SELON UNE ÉTUDE 

Ce symptôme visible 
sur la peau peut 
annoncer un 
problème de 
circulation 
sanguine 
 Les médecins devraient garder 
un œil sur la santé du cœur et des 
vaisseaux sanguins des patients 
atteints d’eczéma, c’est ce que 
rapporte une nouvelle étude amé‐
ricaine. 
Selon le magazine Top santé, la 
dermatite atopique, aussi appelée 
eczéma atopique, est une maladie 
chronique inflammatoire de la 
peau. Elle est caractérisée par une 
sècheresse de la peau, associée à 
des lésions de type eczéma. Il est 
difficile de connaître sa prévalen‐
ce exacte. Comme de nombreuses 
maladies chroniques, la dermatite 
atopique peut avoir un retentisse‐
ment psychologique important, 
source de troubles du sommeil, 
d’irritabilité, voire de syndrome 
dépressif. Et d’après une nouvelle 
étude publiée par la revue Clinical 
and Experimental Dermatology, 
menée par les chercheurs de la 
Yale School of Medicine, aux États‐
Unis, elle serait également asso‐
ciée à un risque significativement 
plus élevé de maladie vasculaire 
périphérique. Cette maladie pro‐
voque une diminution du flux san‐
guin vers les artères du tronc, des 
bras et des jambes. Les vaisseaux 
sanguins rétrécissent et, dans les 
cas les plus graves, la maladie 
peut entraîner une amputation. 
 
UNE AUGMENTATION DE 23% 
DES RISQUES 
Les chercheurs se sont basés sur 
les données de plus de 260 000 
adultes américains. Après analyse, 
il s’est avéré que 11% des per‐
sonnes atteintes de dermatite ato‐
pique souffraient de maladie vas‐
culaire périphérique, tandis que 
ce chiffre se limite à 6,2% chez les 
personnes n’ayant pas cette mala‐
die de la peau. 
Après ajustement des facteurs 
démographiques, les chercheurs 
ont constaté une augmentation de 
23 % du risque de développer une 
maladie vasculaire périphérique 
chez les patients atteints d’eczé‐
ma. L'équipe de Yale affirme que 
ses résultats ouvrent la voie à une 
meilleure observation et à une 
meilleure prise en charge des 
patients à risque. 
«Cette étude approfondit notre 
compréhension de la relation 
entre la dermatite atopique et les 
maladies cardiovasculaires », a 
déclaré Jeffrey Cohen, professeur 
adjoint de dermatologie et auteur 
principal de l'étude. «Les fonde‐
ments de la relation entre la mala‐
die vasculaire périphérique et la 
dermatite atopique ne sont pas 
bien compris, mais des facteurs 
comme l'inflammation dans le 
corps, des niveaux d'activité phy‐
sique plus faibles et des troubles 
du sommeil observés chez les per‐
sonnes atteintes de dermatite ato‐
pique y contribuent probable‐
ment. « 
«Notre compréhension croissante 
des maladies cardiovasculaires 
chez les patients atteints de der‐
matite atopique souligne l'impor‐
tance des soins préventifs, tels 
que le dépistage cardiovasculaire 
de routine, et le traitement appro‐
prié des facteurs de risque cardio‐
vasculaire dans cette population 
», a‐t‐il conclut.



QUALITÉ DE SERVICE 
DANS LA TÉLÉPHONIE 

MOBILE 
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 URSULA VON DER LEYEN EN TOURNÉE DANS LES BALKANS 

Elargissement et croissance au menu 

S
a visite, la quatrième dans la région, 
est « un signal fort » que l’élargisse‐
ment est de nouveau sur la table, 

explique Heather Grabbe, chercheuse et 
membre du groupe de réflexion Bruegel. 
« Qu’elle y aille si tôt dans son second 
mandat, et qu’elle y aille régulièrement, 
est un geste politique important en ce 
qu’il montre son intérêt et son engage‐
ment », ajoute la chercheuse. Son prédé‐
cesseur, Jean‐Claude Juncker, avait affir‐
mé dès son élection qu’il n’y aurait pas 
d’élargissement sous sa présidence, sou‐
ligne Mme Grabbe. Avant lui, Jose 
Manuel Barroso n’en avait pas non plus 
fait un dossier prioritaire. Mme von der 
Leyen a commencé sa tournée de quatre 
jours en Albanie, avant de se rendre en 
Macédoine du Nord, en Bosnie‐Herzégo‐
vine, en Serbie, au Kosovo et au Monté‐
négro. Pour ces six pays des Balkans can‐
didats à rejoindre l’UE, cette visite sera 
aussi l’occasion de montrer qu’ils ont 
pris la mesure des réformes à engager 
pour espérer rejoindre l’Union euro‐
péenne. L’élargissement à ce bloc d’un 
peu moins de 18 millions d’habitants 
entouré de pays membres est un débat 
vieux de 20 ans. Des années qui ont vu 
s’éroder le soutien populaire à rejoindre 
l’UE dans certains pays, ou la volonté 

politique de mettre en place les réformes 
attendues dans d’autres. Mais le vent a 
tourné avec le conflit ukrainien qui a « 
redynamisé » le processus. « L’urgence 
autour de l’Ukraine et de la Moldavie a 
aidé » les Balkans, estime Mme Grabbe. « 
J’imagine que sa tournée aura un ton plu‐
tôt optimiste », avance Jelica Minic, vice‐
présidente de l’ONG « European Move‐
ment in Serbia ». 
« D’autant qu’un nouveau mécanisme 
vient d’être lancé pour rapprocher toute 
la région de l’Union européenne », ajou‐
te‐t‐elle en référence au plan de crois‐
sance, lancé en novembre 2023. Pour lut‐
ter contre les influences économiques de 

la Chine et de la Russie dans les Balkans, 
l’UE a mis sur la table six milliards d’eu‐
ros, sous la forme d’un plan de croissan‐
ce visant à doubler les capacités écono‐
miques de la région. Le plan est articulé 
autour de quatre piliers : intégration au 
marché unique, marché commun régio‐
nal, accélération des réformes fonda‐
mentales et augmentation de l’assistance 
financière. Mais les paiements seront 
soumis à des conditions strictes quant à 
la réalisation des réformes – et notam‐
ment sur l’alignement des partenaires 
sur la politique étrangère et de sécurité 
commune. Diplomatie serbe. L’aligne‐
ment diplomatique demandé aux candi‐

dats sera donc probablement au menu 
des discussions, en particulier en Serbie 
: Belgrade n’a jamais appliqué de sanc‐
tions contre Moscou, et le président 
serbe Aleksandar Vucic a remercié 
dimanche M. Poutine, lors d’un appel 
téléphonique, d’avoir assuré que la Rus‐
sie fournirait des quantités suffisantes 
de gaz à la Serbie cet hiver. Le président 
serbe Aleksandar Vucic tient une confé‐
rence de presse avec le Premier ministre 
slovaque et le Premier ministre hongrois 
lors de leur réunion trilatérale à Komar‐
no, en Slovaquie, le 22 octobre 2024. « Ce 
qu’elle va dire, ce qu’elle va faire en Ser‐
bie, sera observé », avance Luka Macek, à 
la tête du Centre Grande Europe de l’Ins‐
titut Jacques Delors, « parce qu’elle a pu 
être critiquée – comme d’autres respon‐
sables européens d’ailleurs, pour ne pas 
avoir dit suffisamment clairement à M. 
Vucic quelles étaient les limites, ce que 
l’UE pouvait ou non accepter en termes 
de politiques illibérales ». M. Vucic, qui a 
fait de ses constants revirements entre 
l’Est et l’Ouest la clef de voûte de sa poli‐
tique étrangère, a cependant décliné 
lundi l’invitation de M. Poutine à assister 
au sommet des Brics cette semaine, 
arguant des visites importantes atten‐
dues en Serbie. Autre question brûlante 
qui pourrait être abordée, celle du calen‐
drier, alors que certains pays sont candi‐
dats depuis 20 ans et se lassent d’at‐
tendre. « Je ne pense pas qu’une adhé‐
sion totale soit possible avant la fin du 
mandat de la Commission » en 2030, 
assure M. Macek, ajoutant : « Je pense 
qu’il est possible que pour certains pays 
comme le Monténégro, et peut‐être 
d’autres, de s’assurer qu’à la fin du man‐
dat de la Commission, les négociations 
soient clôturées. AFP 

INTERNATIONAL

La présidente de la 
Commission européenne a 
débuté hier une tournée des 
Balkans occidentaux, où elle 
visitera chaque pays candidat 
à rejoindre l’UE. Cette dernière 
a initié un plan de croissance 
pour doubler les capacités 
économiques de la région. 

HARRIS LE SOULIGNE : 

Les Etats-Unis sont «parfaitement»  
prêts pour leur première présidente 

La candidate démocrate à la Mai‐
son Blanche a estimé mardi que 
les Etats‐Unis étaient «parfaite‐
ment» prêts à élire la première 
présidente de leur histoire. Alors 
que le scrutin aura lieu le 5 
novembre, le ton de la campagne 
devient de plus en plus acerbe Si 
le rythme s’est encore accéléré 
ces derniers jours pour les deux 
candidats, les coups sont aussi de 
plus en plus violents. Mardi, le 
républicain Donald Trump a mul‐
tiplié les attaques personnelles 
contre son adversaire, qu’il décrit 
comme « une personne stupide » 
qui « ne mérite pas de pouvoir se 
présenter ». « Si elle devient pré‐
sidente, ce pays est fini », a‐t‐il 
ajouté. Dans cette élection scru‐
tée par le monde entier et qui 
angoisse de nombreux Améri‐
cains d’après une enquête récen‐
te, aucun des deux candidats ne 
se démarque. Plus de 20 millions 
d’électeurs ont déjà voté par 
courrier ou en personne, selon 
l’organisation indépendante Elec‐

tions Project, soit plus de 12 % de 
la participation totale de 2020. 
Dans le Wisconsin, les citoyens 
étaient au rendez‐vous mardi, 
pour l’ouverture du vote anticipé, 
comme devant une bibliothèque 
de Madison, où de longues files 
d’attente se sont formées. Atten‐
dant son tour, Brad Hines, poli‐
cier à la retraite de 73 ans, a 
expliqué à l’AFP qu’il voulait 
voter tôt parce qu’il considérait 
cette élection comme « importan‐
te » pour l’état de la « démocratie 
». Dawn Lauderdale, technicienne 
en radiologie de 65 ans, s’est 
aussi présentée mardi pour voter 
mais a rebroussé chemin en 
voyant la foule. Mais elle revien‐
dra pour voter pour Kamala Har‐
ris, le choix de la « raison », car 
elle s’inquiète pour les droits des 
femmes. Marge d’erreur. De 
récentes enquêtes d’opinion sem‐
blent donner un léger avantage à 
Donald Trump, qui mène à 78 ans 
sa troisième campagne présiden‐
tielle consécutive. Mais cette 

avance se situe systématique‐
ment dans la marge d’erreur. Dif‐
ficile d’en tirer des conclusions. 
Dans ce contexte, Kamala Harris, 
qui souffre d’un déficit de noto‐
riété évident face à son rival, 
déverse des centaines de millions 
de dollars dans la campagne pour 
tenter de prendre l’ascendant 
dans la course à la Maison 
Blanche. Cette dernière a estimé 
dans une interview que le pays 
était « parfaitement » prêt à élire 
une femme à sa tête pour la pre‐
mière fois de son histoire. Même 
si elle a tout de suite minimisé la 
portée historique que pourrait 
représenter son élection. « Ce qui 
intéresse la plupart des gens, 
c’est de savoir si vous pouvez 
faire le travail et si vous avez un 
plan pour eux », a‐t‐elle expliqué. 
« Ils méritent d’avoir un prési‐
dent qui se concentre sur eux, 
contrairement à un Donald 
Trump, constamment concentré 
sur lui‐même », a ajouté la vice‐
présidente. «Stupide personne ». 

L’ONU appelle 
à arrêter les combats 

au Soudan 
 
L’ONU appelle à arrêter les combats au Soudan et à faci-
liter l’arrivée de l’aide au Soudan. Le Bureau des 
Nations Unies pour la coordination des affaires humani-
taires (OCHA) a exprimé sa profonde préoccupation 
concernant l’impact du conflit actuel au Soudan sur les 
civils. Il a renouvelé son appel à la cessation des hostili-
tés et à l’accès des organisations humanitaires aux 
populations dans le besoin. Dans une déclaration faite 
mardi, OCHA a souligné que les combats se poursuivent 
dans les États du Darfour Nord, du Darfour Ouest, à 
Khartoum, au Kordofan Nord et en Al-Jazira, malgré les 
appels répétés à la désescalade, à la protection des 
civils et à la facilitation de l’accès humanitaire. Au Dar-
four Nord, l’Organisation internationale pour les migra-
tions a rapporté qu’environ 410 000 personnes ont été 
déplacées à El Fasher en seulement six mois, beaucoup 
ayant été déplacées plusieurs fois durant ce conflit. 
OCHA a également signalé qu’il reçoit constamment des 
informations sur des victimes civiles et des attaques 
aveugles touchant les infrastructures publiques et les 
zones résidentielles, notamment au Nord Darfour, où de 
nombreuses régions sont effectivement coupées de l’ai-
de humanitaire. Parallèlement, les partenaires humani-
taires de l’ONU et les autorités sanitaires soudanaises 
renforcent leur réponse face à l’épidémie de choléra en 
cours, a déclaré Farhan Haq, porte-parole adjoint de 
l’ONU, lors d’un point de presse quotidien à New York.

Un comité de l’ONU interroge la France sur le profilage racial 
Un comité de l’ONU interroge la France sur 
le profilage racial lors des contrôles d’iden‐
tité. Les préoccupations concernant les 
allégations de « profilage racial » lors des 
contrôles d’identité en France ont été sou‐
levées mardi par le Comité des droits de 
l’homme des Nations unies. Lors de l’exa‐
men régulier de la France par le Comité des 
droits de l’homme des Nations unies, qui 

supervise l’application du Pacte internatio‐
nal sur les droits civils et politiques, Yvon‐
ne Donders, vice‐présidente du comité, a 
noté que la France « indique ne pas recon‐
naître une pratique généralisée des 
contrôles d’identité fondée sur la race et 
l’ethnie ». Cependant, Mme Donders a sou‐
ligné que le comité continue de recevoir 
des informations alarmantes concernant le 

racisme systémique et la persistance du 
profilage racial et ethnique. Elle a égale‐
ment évoqué l’insuffisance des procédures 
de traitement des plaintes, indiquant que 
les personnes de couleur sont soumises à 
des contrôles d’identité par la police envi‐
ron 20 fois plus souvent que les autres 
citoyens. Agnès Thibault‐Lecuivre, cheffe 
de l’Inspection générale de la police natio‐

nale (IGPN), a rappelé que le code de déon‐
tologie commun à la police nationale et à la 
gendarmerie proscrit explicitement les 
contrôles d’identité discriminatoires. Tou‐
tefois, Mme Donders a mis en garde contre 
un possible écart entre la pratique et la loi, 
soulignant la nécessité de mesures visant à 
s’attaquer aux causes profondes du racis‐
me et de la discrimination.
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Jusque‐là irrésistible et intou‐
chable, le «Doyen» se devra de 
prouver son statut de favori en 
force pour garder son titre, lui 
qui reste sur un succès à l’exté‐
rieur de ses bases à Khenchela. 
Les Rouge et Vert qui évolue‐
ront sur leur antre du stade du 
5 juillet et devant leurs mil‐
liers de fans fidèles et 
bouillonnants partent avec les 
faveurs du pronostic. Le coach, 
Patrice Beaumelle qui réussit 
un sans‐faute pour le moment 
tentera de concocter une tac‐
tique qui lui permettra de 
confirmer à domicile. Le tech‐
nicien français aura deux 
atouts en plus pour ce match, 
puisqu’il comptera sur le 
retour de Delorts en attaque   
et Abdellaoui en défense, eux 
qui avaient souffert de bles‐
sures légères et qui étaient 
donc absents lors des précé‐
dents matchs. Les Olympiens, 
eux, ne se présenteront pas en 
victime expiatoire et feront 
tout ce qui est de leur possible 

pour revenir avec le meilleur 
résultat possible. Le match 
sera spécial pour trois joueurs 
de l’OA, à savoir, Haroun, Oukil 
et Yakoubi. Le co‐leader, l’USM 
Alger, lui, jouera à l’extérieur, 
samedi, et se rendra à Chlef 
pour croiser le fer l’ASO. Les 
Usmistes qui restent sur une 
victoire sur l’ES Mostaganem, 
souhaitent réussir un autre 
exploit même s’ils savent que 
cela ne sera pas facile devant 
une équipe qui cherche à se 
reprendre devant ses fans à 
domicile. Le CS Constantine, 
qui reste dans le sillage du lea‐
der et ses poursuivants évo‐
luera à domicile face à l’ES 
Sétif, dans un derby de l’Est 
qui promet. Logiquement, les 
Constantinois sont favoris, 
mais ils devront quand même 
faire très attention à cette 

équipe sétifienne qui souhaite 
réussir un bon coup à l’exté‐
rieur de ses bases.      
 
LES PACISTES DOS AU 
MUR 
Souffrant depuis quelque 
temps, le Paradou AC sera dos 
au mur et se devra de l’empor‐
ter face au MC Oran. Les 
Pacistes qui ont choisi d’évo‐
luer au stade du 5 juillet sont 
décidés à prendre les trois 
points du succès devant une 
formation des Hamraoua qui 
s’est bien reprise en gagnant à 
domicile face à la JSK, lors de la 
précédente journée. Le CR 
Belouizdad, et avec son nou‐
veau coach, Amrani se rendra 
à Magra et essayera de revenir 
au moins avec le point du nul 
de ce déplacement, après le 
nul face à l’USMA. C’est une 

mission quelque peu compli‐
quée mais pas impossible pour 
les gars de Laâkiba. La JS Kaby‐
lie qui reste sur une mauvaise 
série tentera de se refaire une 
santé en accueillant l’USM 
Khenchela au stade Hocine Aït 
Ahmed de Tizi‐Ouzou. Le nou‐
veau promu, l’ES Mostaganem 
souhaite se ressaisir à domici‐
le lors de son match face à 
l’USB après avoir perdu face à 
l’USMA lors du match en 
retard. Enfin, le derby sudiste 
entre la JS Saoura et le MC El 
Bayadh promet beaucoup, 
même si les gars de la Saoura 
partent favoris et ne devraient 
pas trouver de peine pour 
l’emporter. 

Marouane A. 
 
  
LE PROGRAMME : 
 
Jeudi 24 octobre : 
MCA‐OA (20h30) 
Vendredi 25 octobre : 
NCM‐CRB (15h) 
CSC‐ESS (16h) 
JSS‐MCEB (16h) 
PAC‐MCO (19h30) 
Samedi 26 octobre: 
ASO‐USMA (16h) 
JSK‐USMK (17h30) 
ESM‐USB (17h45)

SPORTS National
AGO DE LA CAF 

Les pertes 
réduites  
de 68% 
La Confédération africaine 
de football (CAF), a annoncé 
mardi, avoir réduit ses 
pertes de 68%, tout en pré-
voyant un bénéfice net de 
11.7 millions de dollars pour 
le prochain exercice finan-
cier."La CAF a réalisé un 
redressement financier 
significatif au cours de 
l'exercice 2022-2023, avec 
une réduction remarquable 
des pertes de 28,9 millions 
de dollars US à 9,2 millions 
de dollars. Un an aupara-
vant, le déficit de la CAF 
s'élevait à 45 millions de 
dollars. Cette évolution posi-
tive continue est principale-
ment attribuée aux réformes 
stratégiques mises en œuvre 
par la direction de la CAF en 
2021", précise la même 
source. L'instance dirigeante 
du football continental a 
publié le rapport financier 
audité 2022-2023 et le bud-
get 2024-2025 lors de la 46e 
Assemblée Ordinaire de la 
CAF, tenue ce mardi à Addis-
Abeba (Ethiopie), sous la 
présidence du Dr Patrice 
Motsepe."Sur les revenus 
budgétés en 2024-2025, la 
CAF prévoit un bénéfice net 
de 11.7 millions de dollars - 
pour la première fois depuis 
longtemps. Cette santé 
financière permettra à la 
CAF de remplir son mandat 
de développement du foot-
ball en Afrique", souligne la 
CAF. Et d'enchaîner : "Sous la 
direction du président de la 
CAF, Dr Patrice Motsepe, la 
CAF a obtenu les revenus les 
plus élevés dans les compé-
titions de la CAF grâce aux 
droits médiatiques et aux 
revenus de sponsoring qui 
ont continué à augmenter de 
manière significative. L'aug-
mentation des revenus a 
permis à la CAF d'augmenter 
son soutien financier en 
faveur des Associations 
Membres et du programme 
de développement du foot-
ball." Lors de la 46e Assem-
blée ordinaire de la CAF, le 
Dr Patrice Motsepe, a confir-
mé l'augmentation de 100% 
de l'aide financière annuelle 
(subventions) pour les asso-
ciations membres à 400.000 
dollars contre 200.000 
depuis 2021. La CAF a aug-
menté de manière significa-
tive son investissement dans 
le développement du foot-
ball pour l'année fiscale 
2024-2025. Un investisse-
ment global de 29,8 millions 
de dollars, affirme t-elle. 
Enfin, l'instance continenta-
le a décidé d'introduire une 
allocation de 50.000 dollars 
pour les clubs éliminés lors 
des phases préliminaires de 
la Ligue des Champions et de 
la Coupe de la confédération 
de la CAF.

QATAR 

Le MBR tombe à El-Harrach,  
l'ESBA continue son triomphe 

Le leader du groupe (Centre‐
Est), le MB Rouissat, est tombé 
sur le terrain de son dauphin, 
l'USM Harrach par la plus peti‐
te marge (1‐0), alors que le lea‐
der du groupe (Centre‐Ouest), 
l'ES Ben‐Aknoun est revenu 
vainqueur de son lointain 
déplacement chez la lanterne 
rouge le SC Mécheria (2‐0), lors 
de la 6e journée du champion‐
nat de Ligue 2 disputée mardi 
et se poursuivra  mercredi au 
niveau du groupe (C.O). Dans le 
groupe "Centre‐Est", l'USM 
Harrach qui accueillait le sur‐
prenant leader et promu, le MB 
Rouissat (13 pts), a du attendre 
la 2e mi‐temps pour tromper la 
vigilance du portier adverse 
grâce à Yahia Amir (64'), un but 
qui permet à son équipe de 
rejoindre son adversaire du 
jour en tête du classement avec 
un total de 13 points, et un 

match en retard à jouer en 
déplacement face à l'USM 
Annaba le 5 novembre pro‐
chain. Cette dernière a été 
contrainte au nul (1‐1) au stade 
du 19 mai 1956, par une volon‐
taire équipe du NRB Teleghma 
qui effectue un bon début de 
saison, en partageant pour le 
moment, la 3e place avec (11 
pts) en compagnie des Annabis 
et  le HB Chelghoum‐Laid, diffi‐
cile vainqueur de la JSD Jijel 
(1‐0). Le MO Constantine qui 
enregistre la plus nette victoire 
de la journée face à la JS Bordj 
Menaiel (4‐1), remonte à la 6e 
place, devant l'IB Khemis El‐
Khechna (7e‐9 pts) qui l'a 
emporté à domicile face à l'US 
Chaouia (3‐1). L'IRB Ouargla a 
signé une belle victoire aux 
dépens de l'AS Khroub (2‐1) et 
rejoint son adversaire du jour à 
la 8e place avec 8 points pour 

chaque club. Les deux clubs de 
Batna n'ont pas réussi à l'em‐
porter. Le MSPB a été accroché 
à domicile par l'O.Magrane (2‐
2) alors que le CAB est revenu 
avec un petit point d'El‐Oued 
face à l'US Souf (1‐1). Cette der‐
nière rejoint ainsi la JSB 
Menaiel à la 15e place avec 
deux unités au compteur... 
 
GROUPE "CENTRE-OUEST" : 
L'ESBA TOUJOURS LEADER, 
LA JSMT NOUVEAU 
DAUPHIN 
La JSM Tiaret a réalisé  la 
meilleure opération de la jour‐
née en battant un sérieux outsi‐
der, en l'occurrence l'ASM Oran 
(1‐0) grâce à un but de Mirazi 
sur penalty dans le temps addi‐
tionnel (45+5), s'installant 
ainsi à la  2e place (13 pts), à 
une longueur derrière le leader 
l'ES Ben Aknoun revenu avec 

les 3 points de la victoire  de 
son déplacement à Mecheria 
(0‐2) qui court toujours après 
son premier point depuis l'en‐
tame de la saison 2024‐2025. 
Le Nasr d'Hussein Dey accro‐
ché à  Alger par l'ESM Koléa (1‐
1) continue de gaspiller de pré‐
cieux points à domicile et glisse 
à la 10e place avec 6 points et 
un match en retard contre l'AS‐
MO. Le GC Mascara et le CR 
Témouchent vainqueurs res‐
pectifs du RC Arbaa (2‐1) et de 
l'US Bechar Djedid (1‐0) amé‐
liorent sensiblement leur posi‐
tion au classement général. Les 
trois dernières rencontres de la 
6e journée se joueront ce mer‐
credi. Il s'agit de CB Oued Sly‐ 
RC Kouba, WA Mostaganem‐ 
MC Saida et JS El Biar‐SKAF 
Khemis Miliana.

La sixième journée de la 
Ligue 1 Mobilis sera 
marquée par cette 
chaude explication entre 
le leader, le Mouloudia 
d’Alger et son dauphin 
et nouveau promu, 
l’Olympique Akbou. 

12

COUPE DU MONDE D'ESCRIME DE SABRE 
     Oran accueille une étape de la compétition 

La ville d'Oran abritera du 7 au 10 novembre, une des étapes 
de la Coupe du monde de sabre (dames et messieurs) en indi‐
viduel et par équipes, a‐t‐on appris, mardi, auprès des organi‐
sateurs. Cette compétition, se déroulera à la salle omnisports 
de 7.000 places relevant du complexe sportif Miloud‐Hadefi, 

précise la même source.  
Cette manifestation sportive de quatre jours, organisée par la 
Fédération algérienne d’escrime, en collaboration avec Fédé‐

ration internationale d'escrime, verra la présence des 
meilleurs escrimeurs mondiaux dames et messieurs repré‐

sentant plus de 30 pays. "Les préparatifs vont bon train, sur‐
tout que la ville d’Oran est habituée à l'organisation de ce 

genre de compétition d'envergure, avec à son actif une bonne 
expérience à même de lui permettre, encore une fois, de réus‐

sir l'évènement sur tous les plans", selon le directeur de la 
compétition, Hamoudi Samir.  

Les trois premières journées de cette compétition seront 
consacrées aux épreuves individuelles dames et messieurs, 

alors que la dernière journée verra le déroulement de l'épreu‐
ve par équipes.   

LIGUE 1 MOBILIS (6E JOURNÉE) 

Chaude explication entre 
le leader et son dauphin 
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Le Roi d'Europe ne meurt 
jamais. Surtout pas devant son 
public, qui a trop souvent vu 
son équipe revenir de nulle part 
pour arrêter d'y croire. Sur sa 
mythique pelouse du Santiago 
Bernabéu, le géant espagnol aux 
15 Ligues des champions 
n'avait pourtant été que 
l'ombre de lui‐même pendant 
45 minutes pour se retrouver 
mené 2‐0 plutôt logiquement à 
la pause, avant, une nouvelle 
fois, de renverser le sort de la 
rencontre sous l'impulsion de 
sa star brésilienne Vinicius 
Junior, auteur d'un triplé (62e, 
86e, 90e+3). Le Borussia, effica‐
ce et solidaire, pensait bien 
tenir son exploit face au club 
madrilène et son armada de 

stars, mais il a, comme lors de la 
finale de juin dernier (2‐0), et 
comme tant d'autres avant lui, 
fini par en subir la loi en explo‐
sant totalement face aux 
assauts merengue.  «C'est ainsi, 
ainsi que gagne Madrid", ont 
entonné en chœur les suppor‐
ters madrilènes habitués à voir 

leurs joueurs signer ce type 
d'exploits sur la scène euro‐
péenne depuis des années. 
D'abord douchés à la demi‐
heure de jeu sur deux mouve‐
ments collectifs allemands par‐
faitement menés et conclus par 
le Néerlandais Donyell Malen 
(30e, 1‐0), bien servi en pivot 

par l'ancien Rennais Serhou 
Guirassy, puis l'espoir anglais 
Jamie Bynoe‐Gittens (34e), les 
Merengues semblaient alors 
voir pointer la crise, avec une 
deuxième défaite de rang en C1, 
à quatre jours du Clasico face au 
FC Barcelone. 
 
MBAPPÉ ET VINICIUS 
RELANCENT LE REAL 
Mais les hommes de Carlo Ance‐
lotti, emmenés par un Kylian 
Mbappé remuant et double‐
ment décisif malgré les accusa‐
tions de viol portées par la pres‐
se suédoise après son récent 
voyage à Stockholm, et surtout 
par un Vinicius électrique, ont 
démontré une nouvelle fois 
qu'ils avaient assez de talent 
pour se sortir de n'importe 
quelle situation. «La deuxième 
période nous a montré ce que 
nous devons faire et comment 
le faire. Cela peut être un 
moment clé de notre saison", a 
estimé Ancelotti.  «Nous savons 
que lorsque nous sommes à la 
maison, avec nos supporters, 
tout peut arriver", a déclaré 
Vinicius, élu homme du match, 
sur la chaîne Movistar. «Nous 
sommes entrés (à la mi‐temps) 
très calmes et nous avons écou‐

té l'entraîneur, nous n'avons dit 
qu'une chose: +Si nous mar‐
quions le premier but, nous 
reviendrions encore une fois+, 
et nous avons réalisé une autre 
remontada, grâce aux suppor‐
ters et à toute l'équipe qui a 
tout donné", a‐t‐il ajouté. 
L'ailier brésilien, d'abord 
brouillon puis brillant, a prouvé 
pourquoi il était le favori pour 
remporter le Ballon d'or lundi, 
avec un triplé en l'espace de 
trente minutes (62e, 86e, 
90e+3), tandis que l'attaquant 
français, maladroit dans le der‐
nier geste malgré plusieurs 
occasions (9e, 70e, 80e, 81e) 
s'est mué en passeur pour l'Al‐
lemand Antonio Rüdiger (60e), 
qui a relancé le Real dans la ren‐
contre. Mis en échec par le por‐
tier adverse Gregor Kobel, 
sauvé par sa barre à deux 
reprises devant Rodrygo et Bel‐
lingham en première période 
(37e), Mbappé est également 
impliqué sur le but égalisateur 
de «Vini", confirmant son 
retour en forme au niveau spor‐
tif. Le N.9 merengue aura une 
nouvelle occasion de le confir‐
mer samedi pour le premier 
Clasico de sa carrière face au FC 
Barcelone.   

SPORT International

ITALIE 

Le propriétaire Marinakis suspendu pour avoir craché sur un arbitre 
Evangelos Marinakis pris par la patrouille. Le proprié‐
taire de Nottingham Forest a été suspendu cinq matchs 
pour avoir craché par terre au passage d'un arbitre 
après une défaite en septembre, selon les explications 
fournies mardi par la commission l'ayant jugé. L'hom‐
me d'affaires grec «a délibérément craché dans un 
geste irrespectueux et dégoûtant de mépris à l'égard 
des officiels de match. Selon nous, il n'y a pas d'autre 
explication crédible à son comportement", peut‐on lire 
dans les motivations écrites publiées par la fédération 
anglaise. La décision de la commission indépendante, 

déjà connue depuis vendredi, a privé Marinakis de la 
victoire lundi contre Crystal Palace. Il manquera aussi 
les rencontres contre Leicester, West Ham, Newcastle 
et Arsenal. 
 
MARINAKIS MET EN AVANT LE FAIT QU'IL FUME 
«DEUX OU TROIS CIGARES PAR JOUR» 
L'incident est survenu le 28 septembre dans le tunnel 
menant aux vestiaires après la défaite 1‐0 contre Ful‐
ham. L'équipe de Forest s'était sentie lésée par le pénal‐
ty qui avait permis aux visiteurs de s'imposer, et par un 

autre qu'elle a réclamée en sa faveur, en vain.  Contes‐
tant la version du crachat retenue contre lui, Marinakis 
a mis en avant le fait qu'il fume «deux ou trois cigares 
par jour", ce qui l'oblige parfois à cracher, le plus sou‐
vent dans un mouchoir en papier quand il en a un, 
selon des éléments relatés dans la décision écrite justi‐
fiant sa suspension. 
Il souffrait en outre «d'une toux sèche» ce jour‐là et il a 
ressenti le besoin de tousser au moment où l'arbitre 
passait devant lui, avait‐il assuré, contestant tout geste 
intentionnel en direction de l'arbitre.

ANGLETERRE (1RE JOURNÉE) 

Victoire de Manchester City à Chelsea 
La soirée a été marquée par l'événement que toute 
la NBA attendait : la superstar LeBron James (39 
ans) a disputé ses premières minutes officielles en 
compagnie de son fils Bronny (20 ans). Très ému 
après la rencontre, «King James» a glissé au micro 
de la télévision américaine : «Je suis super fier de 
lui». Le storytelling rêvé de la NBA, pour la soirée 
de lancement de la saison 2024‐2025 mardi, s'est 
déroulé comme prévu. Après le récital des cham‐
pions en titre, les Boston Celtics, contre les New 
York Knicks (132‐109), l'histoire hollywoodienne 
par excellence ne pouvait s’écrire que dans la Cryp‐
to.com Arena de Los Angeles. Grand pote de LeBron 
James, J.J. Redick n’a pas traîné pour réaliser le rêve 
de sa superstar. Dès le deuxième quart‐temps du 
premier match (sur 82) de la saison régulière face à 
Minnesota, celui‐ci a lancé dans le grand bain Bron‐

ny James (20 ans), et tant qu’à faire en remettant en 
jeu au même moment le paternel. La salle de L.A. a 
alors vibré pour accueillir ce premier instant d’un 
duo père‐fils partageant un match officiel de NBA. 
 
«JOUE JUSTE LIBÉRÉ» 
Glouton de records, le meilleur marqueur de l’his‐
toire de la Ligue entre à 39 ans dans sa 22e saison 
NBA, et les Lakers lui ont donc fait le plaisir de draf‐
ter en juin son fils Bronny en 55e position, malgré 
une saison universitaire quelconque (4,8 points à 
36,6 % aux tirs), puis de le lancer sur le parquet dès 
le gros match d’ouverture face à des Timberwolves 
finalistes de la conférence Ouest au printemps der‐
nier. Quelques secondes avant leur entrée en jeu 
commune, les micros de la télévision américaine 
étaient évidemment bien branchés pour qu’on 

entende sur le banc «King James» sortir à Bronny : 
«Tu es prêt ? Tu sens l’intensité ? Joue juste libéré, 
ne te soucie pas des erreurs, fonce et joue dur ». Un 
peu plus d’un an après l’arrêt cardiaque subi par 
Bronny James lors d’un entraînement avec son 
équipe universitaire, le rookie a eu droit mardi à 
2'41'' sur le parquet (0 point à 0/2 et 1 rebond), 
durant lesquelles il a notamment manqué un tir 
ouvert à trois points sur une passe de son padre. 
Après avoir déjà disputé quelques minutes 
ensemble en présaison, le 6 octobre à Palm Springs 
(Californie) face à Phoenix, les deux James sont 
entrés pour de bon dans les livres d’histoire, avec 
16 points, 5 rebonds et 4 passes décisives en 35 
minutes pour LeBron, et surtout une belle victoire 
110‐103 contre la bande à Rudy Gobert (13 points 
et 14 rebonds).

LIGUE DES CHAMPIONS D’EUROPE 

 Le Real Madrid signe une nouvelle  
remontada face à Dortmund 

MAUVAISE OPÉRATION POUR LE CLUB PARISIEN 

Le PSG concède le nul face au PSV Eindhoven 
Le PSG n'est pas parvenu à vaincre le PSV 
Eindhoven lors de la troisième journée de 
la Ligue des Champions mardi soir. Les 
Parisiens ont concédé le match nul à domi‐
cile face aux Néerlandais (1‐1). 
Une mauvaise opération pour le club de la 
capitale. Le Paris Saint‐Germain n'a pas 
réussi à battre le PSV Eindhoven au Parc 

des Princes (1‐1) mardi 23 octobre pour la 
3ᵉ journée de la Ligue des champions et 
demeure dans le ventre mou du classe‐
ment, avant deux périlleuses rencontres. 
En effet, le PSG devra montrer un autre 
niveau quand il affrontera l'Atlético 
Madrid à domicile puis le Bayern à Muni‐
ch, en novembre pour les 4ᵉ et 5ᵉ journées 

de la phase de ligue. Pour l'heure, il reste 
cloué à quatre points (17ᵉ), bien loin du 
top 8 synonyme de qualification directe en 
8ᵉ de finale à l'issue des huit matches de ce 
nouveau format au classement unique.  
Mardi, les doutes nés de la sèche défaite à 
Arsenal (2‐0) le 1ᵉʳ octobre n'ont pas été 
chassés. Le PSV Eindhoven, surclassé par 

la Juventus Turin lors de la 1ʳᵉ journée (3‐
1), n'offrait en théorie pas une opposition 
redoutable, même s'il domine son cham‐
pionnat. Luis Enrique s'est longtemps 
agacé du mauvais positionnement de Lee, 
placé en pointe, ou des relances ratées 
d'un Joao Neves habituellement habile 
dans le domaine.

Mené 2-0 sur sa pelouse, 
le Real Madrid, 
champion d'Europe en 
titre, a signé une 
nouvelle «remontada» en 
renversant le Borussia 
Dortmund (5-2) mardi 
lors de la 3e journée de 
Ligue des champions, 
grâce notamment à un 
triplé de Vinicius. 
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Le film «Fouroulou» du 
réalisateur Ali Berkennou, 
adapté du roman Le Fils du 
pauvre de l’écrivain Mou‐
loud Feraoun, sera projeté 
samedi prochain à Tizi‐
Ouzou, en ouverture de la 
18e édition du festival Cul‐
turel national annuel du 
film amazigh (FCNAFA), a 
annoncé la direction locale 
de la culture et des arts.  Ce 
long métrage retrace le 
parcours de Fouroulou 
Menrad, le personnage 
principal du premier 
roman de Mouloud 
Feraoun (1913‐1962), Le 

Fils du pauvre, publié en 
1950. L’ouvrage, où l’au‐
teur a introduit des élé‐
ments  autobiographiques 
de son enfance au village 
Tizi Hibel, retrace la vie de 
Fouroulou, l’enfant berger 
né dans une famille pauvre, 
dans un petit village de 
Kabylie, et qui deviendra 
instituteur.  Le réalisateur 
Ali Berkennou a ainsi mis à 
l’écran l’itinéraire et la 
détermination d’un enfant 
issu d’une famille pauvre à 
changer son destin grâce à 
l’instruction. Un parcours 
difficile qui retrace non 
seulement la vie de Fou‐

roulou, mais aussi la préca‐
rité dans laquelle vivaient 
les populations sous la 
colonisation française. Le 
film sera projeté samedi 
prochain à 17H30 à la salle 
de cinéma Djurdjura, selon 
la direction de la Culture. 
Né le 8 mars 1913 à Tizi 
Hibel (commune d’Ath 
Mahmoud), Mouloud 
Feraoun fréquenta l’école à 
l’âge de sept ans, puis il 
poursuivit ses études au 
collège de Tizi‐Ouzou et à 
l’école normale de Bouza‐
reah. Après ses études, il 
commence sa carrière 
d’enseignant et sera 

nommé instituteur dans 
son village natal en 1935. Il 
a occupé le poste de direc‐
teur d’école, puis il a été 
inspecteur.  Il a été lâche‐
ment assassiné le 15 mars 
1962, avec cinq de ses com‐
pagnons, Ali Hamoutene, 
Salah Ould Aoudia, Etienne 
Basset, Robert Aymar et 
Max Marchands, par l’Orga‐
nisation armée secrète 
(O.A.S), un groupuscule 
français d’ultras opposés à 
l’indépendance de l’Algé‐
rie. Pour rappel, le FCNAFA 
se tiendra du 26 au 30 
octobre courant sous le slo‐
gan «Le film au cœur de la 
Révolution» avec au menu 
la projection des films en 
compétition pour le prix 
l’Olivier d’or, des confé‐
rences‐débats, des master 
class et des ateliers de for‐
mation sur les métiers du 
cinéma.  Le programme 
détaillé de ce rendez‐vous 
culturel qui revient après 
une interruption de plus de 
quatre ans, sera communi‐
qué demain mercredi lors 
d’une conférence de presse 
qui sera animée conjointe‐
ment par le commissaire 
du festival Amar Tribeche 
et la directrice de la culture 
et des arts Nabila Goume‐
ziane. 
 

R.C
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ADAPTÉ DU ROMAN «LE FILS DU PAUVRE»  DE L’ÉCRIVAIN MOULOUD FERAOUN 

Le film «Fouroulou» au programme 
samedi prochain 

Le réalisateur Ali 
Berkennou a ainsi 
mis à l’écran 
l’itinéraire et la 
détermination d’un 
enfant issu d’une 
famille pauvre à 
changer son destin 
grâce à l’instruction. 
Un parcours difficile 
qui retrace non 
seulement la vie de 
Fouroulou, mais 
aussi la précarité 
dans laquelle 
vivaient les 
populations sous la 
colonisation 
française 

7E ÉDITION 
DU FESTIVAL 
INTERNATIONAL 
DU THÉÂTRE 
DE MAIWAN 
Le spectacle El 
Sarkha El Samita 
primé en Iran 
 
Le spectacle théâtral El Sar-
kha El Samita (Le cri silen-
cieux), produit par l’associa-
tion culturelle Ouled Leblad 
de Bouira, a été primé à la 
17e édition du Festival inter-
national du théâtre de rue 
organisée du 11 au 16 octobre 
dans la ville iranienne de 
Mariwan, a-t-on appris lundi 
auprès des responsables de 
l’association.  Cette pièce, qui 
retrace l’histoire d’un conflit 
opposant le bien au mal, est 
un travail de 40 minutes, 
conçu par l’association Ouled 
Leblad et réalisé par Aït Kaci 
Abderrahmane.  «Nous avons 
présenté notre spectacle le 15 
octobre au Festival interna-
tional du théâtre de rue qu’a 
abrité la ville de Mariwan 
(Iran)», a expliqué à l’APS le 
président de l’association 
Amine Aït Kara, qui est égale-
ment comédien. A la fin du 
festival de Mariwan, la pièce 
El Sarkha El Samita s’est vu 
décerner le prix du meilleur 
spectacle présenté lors de 
cette édition, qui a connu la 
participation de plusieurs 
pays d’Asie et d’Europe, selon 
M. Aït Kara, qui est l’un des 
acteurs principaux de ce spec-
tacle théâtral, ainsi que de 
plusieurs autres œuvres du 
4e art. En novembre 2023, le 
même spectacle théâtral du 
réalisateur Abderrahmane Aït 
Kaci, avait pris également 
part au 7e festival internatio-
nal du théâtre de rue de Kir-
kouk en Irak, rappelle-t-on. 
Créée en décembre 2022, l’as-
sociation Ouled Leblad a rem-
porté plusieurs prix au niveau 
local grâce à une série de tra-
vaux dont deux monodrames 
sous les titres El Aars (La fête) 
et Baqaya Radjoul (Les restes 
d’un homme), ainsi que des 
pièces théâtrales ayant connu 
un franc succès dans la wilaya  
de Bouira, à l’image de 
Tchektchouka (Ratatouille), 
El Aqrab (Scorpion) et Wou-
roud Mina El Nar (Des roses 
en feu). APS 

SYMPOSIUM DES ARTS PLASTIQUES 

52 artistes au rendez-vous 
52 artistes attendus au sym‐
posium des arts plastiques, 
du 27 au 31 octobre au Palais 
de la Culture Moufdi Zakaria à 
Alger. Le 8ème symposium 
international des arts plas‐
tiques, organisé par l’associa‐
tion «Lamassate», se déroule‐
ra au Palais de la Culture 
Moufdi Zakaria à Alger, du 27 
au 31 octobre. Cet événement 
culturel majeur réunira 52 
artistes algériens et étran‐
gers, sous le slogan «Des 
toiles traduisant l’histoire et 
l’identité». Sous le patronage 
du ministère de la Culture et 

des Arts, en collaboration 
avec la direction locale de 
Khenchela, ce symposium 
coïncide avec le 70ème anni‐
versaire de la Révolution 
algérienne. Parmi les partici‐
pants, 32 artistes internatio‐
naux provenant de pays tels 
que l’Australie, le Canada, 
l’Allemagne, la Suède, l’Irlan‐
de, la Turquie, l’Iran, la Pales‐
tine, la Tunisie, l’Égypte, 
l’Arabie Saoudite, la Syrie, le 
Sultanat d’Oman et la Libye 
seront présents, ainsi que 20 
artistes algériens issus de 
diverses wilayas. L’ouverture 

officielle du symposium sera 
marquée par le lancement 
d’ateliers de création artis‐
tique qui se dérouleront 
durant trois 3 jours. Les 
artistes auront l’opportunité 
d’échanger des techniques et 
de présenter le patrimoine 
artistique de leurs pays. Par 
la suite, ils se déplaceront au 
complexe touristique de 
Zeralda pour réaliser des 
fresques murales et partici‐
per à des conférences et 
séminaires artistiques. Le 5e 
jour, les œuvres créées lors 
des ateliers seront exposées à 

Riadh El Feth à Alger, avec 
une cérémonie de remise de 
prix aux participants. Fouad 
Balaâ, président de l’associa‐
tion «Lamassate», a souligné 
que ce symposium représen‐
te une occasion précieuse 
pour favoriser la créativité et 
le dialogue culturel entre les 
nations. Fondé en 2016, l’évé‐
nement vise à établir des 
échanges culturels enrichis‐
sants et à promouvoir le 
patrimoine artistique algé‐
rien tout en inculquant des 
valeurs esthétiques à la socié‐
té.

8E FESTIVAL CULTUREL NATIONAL DU FILM AMAZIGH 

 Productions des différentes variantes de tamazight 
 

La 18e édition du Festival culturel 
national annuel du film amazigh 
(FCNAFA) se tiendra du 26 au 30 
octobre à Tizi Ouzou, a annoncé 
lundi le commissariat du festival 
dans un communiqué.  Placé sous 
le patronage de la ministre de la 
Culture et des Arts et sous l’égide 
du wali de Tizi Ouzou, ce rendez‐
vous culturel, qui avait connu une 
rupture de plus de 4 ans en raison 
de la pandémie de la Covid‐19 ‐ la 
17e édition ayant eu lieu début 
2019 ‐ revient cette année pour 
mettre à l’honneur des produc‐
tions cinématographiques pro‐

duites dans les différentes 
variantes de tamazight.  En prévi‐
sion de ce festival très attendu 
par les cinéphiles, les organisa‐
teurs ont informé de l’ouverture 
des inscriptions aux ateliers de 
formation au profit des cinéastes, 
comédiens, amateurs et étudiants 
qui auront lieu durant le festival à 
la maison de la culture Mouloud 
Mammeri.  
Les intéressés peuvent s’inscrire 
pour les master class «Produire 
un film» encadré par le produc‐
teur Nasser Yahmi, «assistant réa‐
lisateur au profit des jeunes» 

encadrés par Hakim Abdelfatah 
(directeur production réalisa‐
teur). Les fiches d’inscription 
sont disponibles à la maison de la 
culture Mouloud Mammeri, a‐t‐
on indiqué.  Pour rappel, le dépôt 
des films en prévision de la parti‐
cipation à la 18e édition du FCNA‐
FA a été ouvert en janvier 2023, et 
le festival devait se tenir l’été de 
la même année avant d’être 
reporté.  Les différentes produc‐
tions cinématographiques (long 
et court métrages, films d’anima‐
tion et documentaires) dans 
toutes les variantes amazighes 

(kabyle, chaoui, chenoui, mozabi‐
te et targui...) sont concernées 
par la compétition pour l’obten‐
tion de l’Olivier d’or, la plus haute 
distinction de ce festival. Sont 
concernés par la compétition les 
films produits en tamazight (ver‐
sion originale) et le réalisateur 
doit être de nationalité algérien‐
ne. En outre, la production du 
film ne doit pas dépasser 4 ans à 
la date du festival et ne doit pas 
avoir déjà concouru dans une 
précédente édition du FCNAFA, 
selon le règlement intérieur du 
festival. 

CULTURE
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Les services de la wilaya d'Al‑
ger ont annoncé l'organisa‑
tion d'un semi‑marathon à 
l'occasion du 70e anniversai‑
re du déclenchement de la 
glorieuse révolution de libé‑
ration 1954/2024. « Dans le 
cadre du programme de com‑
mémoration du 70e anniver‑

saire de la glorieuse Révolu‑
tion de libération (1954‑
2024), la Direction de la jeu‑
nesse, des sports et des loisirs 
d'Alger organisera le 02 
novembre 2024 le semi‑mara‑
thon d'Alger, sur une distance 
de 21 km », a indiqué mercre‑
di la wilaya d'Alger dans un 

communiqué. Les services 
concernés de la wilaya ont 
appelé les personnes intéres‑
sées à s'inscrire ou se rensei‑
gner, à contacter : Numéro de 
téléphone : 044 171 771/ Fax : 
044 110 316 044 110 316 
Courriel : 
laathletisme@gmail.com 

Lors de sa rencontre avec le 
Président de la république 
arabe sahraouie démocratique 
et secrétaire général du Front 
Polisario, Mr Brahim Ghali, 
l'avocat Emmanuel Devers 
(membre du collectif ayant 
plaidé devant la cour de justice 
de l'union européenne), a sou‐
ligné l'importance de la déci‐
sion de la Cour de justice euro‐
péenne (CJUE) dans l'affaire de 
la spoliation des ressources 
naturelles du Sahara Occiden‐
tal. Selon lui, cette décision 
constitue non seulement un 
acquis et une nouvelle oppor‐
tunité, mais également « une 
réponse cinglante à la propa‐
gande de l'occupant marocain 
». Pour Me Devers, cette déci‐
sion vient contredire les affir‐
mations de l'occupant qui pré‐
tendait que le dossier était 
clos, et met également en 
lumière les positions unilaté‐
rales de certains alliés de 
l'Union européenne, notam‐
ment la France et l'Espagne, 
qui ont ignoré le droit interna‐
tional et européen. Cette ren‐
contre avec le Président Ghali 
a été l'occasion pour l'avocat 
de souligner l'importance de 
faire respecter le droit et la 
justice dans cette région en 

proie à de nombreuses ten‐
sions. Dans un élan de transpa‐
rence et de justice, la présiden‐
te de la Commission européen‐
ne, Ursula von der Leyen, a 
récemment déclaré que la 
Cour de justice de l'union 
européenne (CJUE) avait 
confirmé de manière catégo‐
rique que le Sahara Occidental 
et le royaume marocain étaient 
deux entités distinctes. Selon 
elle, cette décision souligne 
que le Maroc n'a aucune sou‐

veraineté sur le Sahara Occi‐
dental, et que ce territoire doit 
être traité comme un territoire 
non autonome en attente de 
décolonisation. Par ailleurs, le 
député européen Gilles Lebre‐
ton a remis un rapport détaillé 
au président de la république 
sahraouie, Brahim Ghali, 
concernant l'affaire devant la 
CJUE. Ce rapport met en lumiè‐
re les résultats positifs obte‐
nus en faveur du peuple sah‐
raoui, notamment en ce qui 

concerne son droit à l'autodé‐
termination et sa souveraineté 
sur les ressources naturelles. Il 
souligne également la légitimi‐
té du Front Polisario à repré‐
senter le peuple sahraoui 
devant les juridictions euro‐
péennes et à défendre ses inté‐
rêts. Ces décisions judiciaires 
renforcent ainsi la position du 
peuple sahraoui dans sa quête 
de justice et de liberté. 
 

Aïda Mouni
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SAHARA OCCIDENTAL 

Une victoire judiciaire retentissante 
pour les sahraouis 

Dans un élan de transparence et de justice, la présidente de la Commission européenne,  
Ursula von der Leyen, a récemment déclaré que la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) 
avait confirmé de manière catégorique que le Sahara Occidental et le royaume marocain étaient 

deux entités distinctes

CÉLÉBRATION DU 70E ANNIVERSAIRE DE LA GUERRE DE LIBÉRATION NATIONALE 
UN SEMI-MARATHON ORGANISÉ PAR LA WILAYA D’ALGER 

NOURIS EL BAHR FERRIES LÈVE 
LE VOILE SUR SON RÉSEAU 
COMMERCIAL 
Après avoir réceptionné le navire Cracko‐
via, lancé la vente des billets et annoncé 
son programme jusqu’au mois de mai 
2025, Nouris El Bahr Ferries a levé le voile 
mardi soir sur son réseau commercial. Il 
écrit dans un communiqué : «chers voya‐
geurs, nous sommes heureux de vous 
annoncer nos agences partenaires qui s’oc‐
cuperont de la vente de nos billets dans 
plusieurs villes d’Algérie ». Elle a constitué 
ainsi un réseau d’agences de voyages par‐
tenaires couvrant toutes les régions d’Algé‐
rie.  À Alger, ce sont les agences : Meziane 
Travel, Bourdj El Bahri, Absher, Said Ham‐
dine, Mise à Jour Voyages, Dergana, Zaat‐
cha, Kouba, Hamama Voyages, Dely Bra‐
him, Ouverland Clicks, Garidi À Tlemcen et 
Chlef, ce sont les agences Mercida Tours et 
Sama Manar Travel qui commercialisent 
les billets Nouris EL Bahr Ferries respecti‐
vement. Dans la wilaya de Tizi Ouzou, 
l’agence partenaire est The Arkave Tours. 
À Sidi Bel Abbès, l’agence Zaatcha a été 
choisie tandis qu’à Relizane c’est El Mouh‐
sinoune qui commercialise les billets Nou‐
ris El Bahr. Dans les wilayas de Biskra et 
Skikda, les agences Boulerbah et Chernine 
Travel Service se chargeront de la billette‐
rie Nouris El Bahr Ferries. 
 
JUSTICE 
CHERIF MELLAL CONDAMNÉ  
À 4 ANS DE PRISON FERME 
La sentence est tombée ! Le tribunal de 
Sidi M’hamed a prononcé, hier, son verdict 
relatif au procès de Chérif Mellal. L’infor‐
mation de sa condamnation a été relayée 
par les médias électroniques et les réseaux 
sociaux, aussitôt l’annonce faite par l’avo‐
cate, Me Fetta Sadat. Cherif Mellal, a été 
condamné par le pôle financier et écono‐
mique près le tribunal de Sidi M’hamed à 4 
ans de prison ferme, en plus d’une amende 
ferme de 224 223 302 dinars, a précisé 
l’avocate Fetta Sadat, un de ses avocats. Le 
procès de l’ex‐président de la JSK s’est tenu 
le 9 octobre dernier. Le parquet avait 
requis une peine de dix ans de prison 
ferme. Mellal, en détention depuis près de 
22 mois, est poursuivi dans ce dossier pour 
« violation de la loi relative au contrôle de 
change et aux mouvements de capitaux de 
et vers l’Algérie » et de « blanchiment d’ar‐
gent ». Des accusations que celui‐ci a réfuté 
de manière catégorique, alors que son avo‐
cate Fetta Sadat a évoqué, lors du procès, 
des « irrégularités flagrantes, multiples et 
multiformes qui ont entaché les poursuites 
engagés contre Mellal ».  Son frère, Ghilès, 
a été, quant à lui, condamné à dix ans de 
prison ferme par contumace. Les avocats 
de l’ex‐président de la JSK ont décidé de 
faire appel. Arrêté et placé sous mandat de 
dépôt le 19 janvier 2023, Mellal a été pour‐
suivi dans deux affaires. Dans l’une, relati‐
ve à une accusation d’« atteinte à l’intégrité 
du territoire national », il a été relaxé en 
appel par la cour d’Alger, le 8 janvier der‐
nier, après une condamnation en première 
instance à 18 mois de prison ferme. C’est 
par rapport à ce deuxième dossier cité plus 
haut que celui‐ci a été maintenu en déten‐
tion préventive, après la relaxe prononcée 
en janvier. 
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GHAZA SOUS LE JOUG DE L'OCCUPATION SIONISTE 

 LELES HÔPIHÔPITAUX AU BORDBORD DUDU GOUFFREGOUFFRE 
Le ministère de la Santé 
palestinien a vivement 

condamné les actions de l'oc‐
cupation sioniste dans le nord 
de la bande de Ghaza, les qua‐

lifiant de « crime de guerre 
complet ». Selon les informa‐
tions fournies par le ministè‐

re, l'armée sioniste a lancé 
des opérations génocidaires 
le 5 octobre dernier, provo‐

quant la mort de plus de 700 
personnes en seulement 19 
jours de siège à Jabalia. Les 
hôpitaux de la région sont 

débordés et manquent cruel‐
lement de ressources, au 

point que le ministère avertit 
que « les hôpitaux du nord de 
Ghaza se transformeront en 
fosses communes si l'agres‐
sion sioniste se poursuit ». 

Les corps des victimes s'accu‐
mulent et les hôpitaux sont à 

court de linceuls, utilisant 
même des couvertures pour 
les recouvrir faute de mieux. 
« Nous n'avons besoin ni de 
nourriture ni de boisson car 
nous serons bientôt assassi‐
nés. S'il vous plaît, envoyez 

des linceuls pour couvrir nos 
cadavres », a‐t‐il déploré. La 
population locale demande 

désespérément des linceuls 
pour que leurs morts puis‐

sent être dignement enterrés. 
«Il fait très froid ces jours‐ci, 

les couvertures sont extrême‐
ment nécessaires, mais elles 

sont utilisées pour couvrir les 
corps des Palestiniens tués 

parce que les hôpitaux n'ont 
plus de linceuls », a‐t‐il ajou‐
té. Dans cette situation dra‐
matique, les hôpitaux de la 

région, tels que l'hôpital 
Kamal‐Adwan et l'hôpital 

Indonésien, font face à une 
situation désastreuse. Les vic‐

times affluent en continu et 

les fournitures médicales 
viennent à manquer en raison 
du blocus en cours. Le minis‐
tère de la Santé palestinien 

tire la sonnette d'alarme, 
dénonçant le silence de la 

communauté internationale 
face à ces violations fla‐

grantes du droit humanitaire. 
« Ce que fait l'occupation 

dans le nord de Ghaza est un 
crime de guerre complet », 

conclut le ministre, appelant 
à une action urgente pour 
mettre fin à cette tragédie. 

Aïda Mouni


